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23-DD-0478 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MARCHE "VAL DE LYS - AMENAGEMENT DU PARC TRANSFRONTALIER 

LEIEVALLEI - PARC DE LA LYS - PHASE 2 - LOT 1 : AMENAGEMENT PAYSAGER" 

- AVENANT DE TRANSFERT 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022, modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués. 

 

Considérant que le marché n°19-AHA090 ayant pour objet Val de Lys - 
Aménagement du parc transfrontalier Leievallei - Parc de la Lys - Phase 2 - Lot 1 : 
Aménagement paysager a été notifié le 4 mars 2020 à la société INOVERT pour un 
montant de 1 059 371,98 € HT ; 
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Considérant qu'une fusion absorption de la société INOVERT au profit de la société 
AGRIGEX Nord Picardie, devenue TERIDEAL Haut de France, a été réalisée au 1er 
janvier 2023 ; 
 
Considérant que la société TERIDEAL Haut de France justifie des garanties 
professionnelles suffisantes ; 
 
Considérant qu’il convient donc de conclure l'avenant de transfert au marché 
correspondant.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure l'avenant de transfert au marché n° 2019-AHA090 
avec le société TERIDEAL Haut de France ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 23-DD-0480 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

REAMENAGEMENT DU CENTRE-VILLE - ACCORD-CADRE DE MAITRISE D'ŒUVRE 

URBAINE - AVENANT N°2 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 
 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-
0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 
Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 
Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 
membres de la direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 
23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 
au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués.  

 

Considérant que le marché n° 2015-ENU020 ayant pour objet " Villeneuve d'Ascq - 
Réaménagement du centre-ville - Accord-cadre de maîtrise d'œuvre urbaine" a été 
notifié le 11/08/2015 au groupement ZCCS(mandataire)/ OKRA Architectes 
Paysagistes / Egis Ville et Transport / Les Eclairagistes Associés/ MP CONSEIL/ 
BERENICE pour la Ville et le Commerce / EPICEUM sans montant minimum et ni 
montant maximum ; 
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Considérant que l’avenant n°1 à l'accord-cadre n°2015-ENU020 avait pour finalité de 
permettre l'exécution des marchés subséquents au-delà de la durée de l’accord-
cadre ; 
 
Considérant qu'il convient de prolonger la durée de l’accord-cadre de 12 mois afin de 
permettre l’engagement de nouveaux marchés subséquents de maîtrise d’œuvre, et 
ainsi achever la transformation du centre-ville de Villeneuve d’Ascq en conservant 
une cohérence d’ensemble dans le traitement des espaces publics ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant n° 2 au marché. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant n° 2 un marché n° 2015-ENU020 avec le 
groupement ZCCS(mandataire)/ OKRA Architectes Paysagistes / Egis Ville et 
Transport / Les Eclairagistes Associés/ MP CONSEIL/ BERENICE pour la 
Ville et le Commerce / EPICEUM. L'avenant n° 2 est sans incidence 
financière ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 23-DD-0481 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - HEM - 

REQUALIFICATION ET AMENAGEMENT DU SITE MEILLASSOUX - LOT 2 : 
CONSTRUCTION DE CHEMINEMENTS, DE MURS POIDS ET PROFILAGE DE BERGES 

- AVENANT N° 1 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 
 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-
0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 
Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 
Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 
membres de la direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 
23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 
au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués.  

 

Considérant que le marché n° 21AH6502 ayant pour objet la construction de 
cheminements, de murs poids et profilage de berges sur les communes de 
VILLENEUVE D'ASCQ et HEM afin de permettre la requalification et l'aménagement 
du site Meillassoux a été notifié le 16/12/2021 à la société IDVERDE pour un 
montant de 271 863.15 € HT ; 
 
 
 





 
   23-DD-0481 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(100277) / jeudi 22 juin 2023 à 08:12  2 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

Considérant que la nature des prestations dans un milieu post industriel a révélé la 
nécessité de travaux supplémentaires au moment des terrassements et profilages de 
berge. En effet, des zones de renouée du Japon, espèce de plante invasive avaient 
considérablement augmenté entre la date de relevé de site et l’ouverture du chantier. 
De plus, des volumes de stockage de terre en surplus ont été déplacés sur le site 
afin d’éviter un surcoût pour leur évacuation. Ceci a cependant permis de résoudre 
un problème de co-visibilité du site pour un riverain. Des travaux supplémentaires 
sont devenus nécessaires ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant au marché n° 21AH6502 avec la société 
IDVERDE pour un montant de 35 286.36 € HT ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 42 343.66 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0484 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - 

FONDS VERT - PARC DES BERGES - ÎLOT BOSCHETTI - DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la circulaire n° TREL 2235937C du 14 décembre 2022 portant sur le déploiement 
du fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (fonds vert) du 
Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires et de la 
Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature ; 
 
Vu l'inscription au fonds vert de l'axe 3 : Améliorer le cadre de vie-recyclage foncier ; 
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Considérant que le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) définit la politique de 
la Métropole Européenne de Lille (MEL) en matière de lutte contre le changement 
climatique et vise à agir sur trois enjeux : l'atténuation du changement climatique par 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'adaptation aux effets et 
conséquences du réchauffement climatique sur le territoire et l'amélioration de la 
qualité de l'air ; 
 
Considérant que le PCAET pose comme objectif principal l'atteinte de la neutralité 
carbone du territoire métropolitain d'ici 2050 ; 
 
Considérant que dans le cadre de son appel à projet "Fonds Vert" l'Etat apporte son 
soutien aux projets permettant l'accélération, l'intensification et la transition 
écologique sur trois types d'actions telles que le renforcement de la performance 
environnementale dans les territoires, l'adaptation au changement climatique et 
l'amélioration du cadre de vie ; 
 
Considérant qu’il convient d'effectuer la conception et l'aménagement d'un parc 
linéaire avec la requalification et le prolongement de la voie verte existante longeant 
la rive gauche de l'île des Bois Blancs ; 
 
Considérant que les travaux de dépollution des sols seront réalisés au préalable de 
la réalisation des travaux d'aménagement du parc sur la presqu'île Boschetti ; 
 
Considérant que le projet d'aménagement de l'îlot Boschetti a pour objectif la 
dépollution du site qui permettra le lien en termes de déplacements doux avec le 
réseau des voies vertes métropolitaines ; 
 
Considérant que les aménagements proposés permettront d'assurer une visibilité, 
lisibilité et sécurité du site et mettra en valeur les perspectives vers et depuis l'eau ; 
 
Considérant que le démarrage des opérations est prévu en octobre 2023 ; 
 
Considérant que le projet de requalification du parc des Berges-îlot Boschetti 
présente les conditions pour être proposé dans le cadre de l'axe 3 : Améliorer le 
cadre de vie - recyclage foncier, pour une demande de subvention ; 
  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires à la recherche au dépôt 
d'un dossier de demande de subvention au titre du dispositif d'aide de l'Etat 
Fonds Vert - Axe 3 : recyclage foncier et de signer les conventions 
financières afférentes ; 
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Article 2. Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit, sous 
réserve des postes de dépenses retenus comme éligibles :  

RESSOURCES ESTIMEES HT  

MEL 91,92% 5 368 000,00 € 
Fonds vert 8,08% 472 000,00 € 

TOTAL 5 840 000 ,00 € 

Article 3. D'imputer les recettes correspondantes aux crédits à inscrire au 
budget général en section investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0485 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

LIEUDIT LE PARC - PARCELLES CADASTREES SECTION MK N° 5, 6 ET 19 - 
LIEUDIT CENSE DELBECQ - PARCELLES CADASTREES SECTION LS N° 3, 6 ET 7 

- BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022, modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023, portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération numéro n° 19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de 
Lille en date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles 
situées à Villeneuve d’Ascq cadastrées : 
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- section MK n° 5 d’une contenance de 4,8761 ha,  
- section MK n° 6 d’une contenance de 0,0064 ha, 
- section MK n° 19 d’une contenance de 0,6175 ha, 
- section LS n° 3 d’une contenance de 0,4688 ha,  
- section LS n° 6 d’une contenance de 0,3496 ha, 
- section LS n° 7 d’une contenance de 0,1945 ha, 
acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant 
transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la 
Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la 
métropole européenne de Lille) ; 
 
Considérant que, dans le cadre des dispositions de la convention opérationnelle 
avec la SAFER signée le 20 septembre 2019 conformément à la délibération 
n° 19 C 0391 en date du 28 juin 2019, cette dernière a répertorié Monsieur Robin 
DEBON, né à Croix (59), le 11 mars 1997, comme occupant des parcelles 
métropolitaines LS n° 6 et 7 sur lesquelles M. DEBON était déjà détenteur de 
l'autorisation administrative d'exploiter ; 
 
Considérant que les parcelles MK n° 5, 6 et 19 ont fait l’objet d’un appel à 
candidature par la SAFER des Hauts de France en 2021 dans le cadre de la 
convention opérationnelle susmentionnée ;  
 
Considérant la proposition du comité technique de la SAFER en date du 13 
décembre 2021 d'accorder l’exploitation des parcelles MK n° 5, 6 et 19 au profit de 
Monsieur Robin DEBON ; 
 
Considérant l'accord de la MEL sur les propositions du comité technique de la 
SAFER, par courrier en date du 31 mars 2022, de proposer un bail rural 
environnemental à compter du 31 mars 2022, début de la saison culturale 
concernée ; 
 
Considérant l'attestation d'obtention d'accord des commissaires du Gouvernement 
produit par la SAFER des Hauts de France en date du 10 octobre 2022 et validant 
l'autorisation administrative d'exploiter au profit de Monsieur Robin DEBON à 
compter du 31 mars 2022 ; 
 
Considérant les engagements environnementaux de Monsieur Robin DEBON de 
plantation d’une haie arbustive et la mise en place de techniques culturales 
simplifiées ; 
 
Considérant qu’il convient de régulariser l’occupation, conformément à la convention 
opérationnelle sus nommée, de Monsieur Robin DEBON, par la conclusion d’un bail 
rural environnemental soumis aux dispositions des articles L. 411-1 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 
411-9-11-1 sur l'ensemble des parcelles mentionnées ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D’approuver et d’autoriser la conclusion d’un bail rural 
environnemental au profit de Monsieur Robin DEBON, né à Croix (59) ,  le 11 
mars 1997, portant sur les parcelles situées à Villeneuve d’Ascq, cadastrées 
lieudit Le parc section MK numéro 5 (pour partie) d’une contenance de 
4,8761 ha, numéro 6 (pour partie) d’une contenance de 0,0064 ha et numéro 
19 (pour partie) d’une contenance de 0,6175 ha, ainsi que les parcelles lieudit 
Cense Delbecq section LS numéro 3 d’une contenance de 0,4688 ha, 
numéro 6 d’une contenance de 0,3496 ha et numéro 7 d’une contenance de 
0,1945 ha ; 

Article 2. Le bail est consenti et accepté pour une durée de neuf (9) 
années entières et consécutives, qui commence à courir le 31 mars 2022 
pour prendre fin le 31 mars 2031 sauf renouvellement ou résiliation ; 

Article 3. Le montant du fermage annuel est conventionnellement arrêté à 
la somme de 446,11 euros en compensation de la mise en place de mesures 
agri environnementales sur les parcelles sus désignées suivant le catalogue 
des mesures agri environnementales, prévoyant une réduction du fermage de 
55 % ; 

Le montant du fermage sera déterminé chaque année en fonction de la 
variation de l’indice national des fermages ; 

L’indice de référence est de 106,48 (Publié le 12 Juillet 2021) ; 

Le montant du fermage devra être payé annuellement à terme échu ; 

Article 4. D'imputer les recettes d’un montant de 446,11 € aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL  

AU PROFIT DE  

Monsieur Robin DEBON 

 

Entre : La métropole européenne dont le siège est situé 2, Boulevard des Cités Unies 59040 Lille Cedex, 
représentée par son Président en exercice agissant en vertu d’une décision par délégation n°……. 

 Ci-après désignée « Le Bailleur » 

D'une part, 
 

 
Et : 

Mr Robin DEBON, né à Croix, le 11 Mars 1997, demeurant au 40 bis, rue de l’Égalité, Appartement 3 
à CROIX (59170) 

Ci-après désignée « Le Preneur » 

D'autre part, 
 

 
PREAMBULE 

 
La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles situées à Villeneuve d’Ascq cadastrées 

section MK numéro 5 d’une contenance de 4,8761 ha, numéro 6 d’une contenance de 0,0064 ha et 

numéro 19 d’une contenance de 0,6175 ha ainsi que les parcelles section LS numéro 3 d’une 

contenance de 0,4688 ha, numéro 6 d’une contenance de 0,3496 ha et numéro 7 d’une contenance 

de 0,1945 ha acquisse dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant transfert 

de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est 

(EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille); 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits. 

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur 

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 
CECI EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – OBJET

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393


Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés. 

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 
obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 
pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet. 

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE 
 

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les terres à usage agricole qui figurent au cadastre sous les 
mentions suivantes : 

 

Commune Section N° parcelle Nature Contenance (ha-a- 
ca) 

Villeneuve d’Ascq 
(Le parc) 

MK 0005p 
0006p 
0019p 

Terre 
Terre 
Terre 

4,8761 
0,0064 
0,6175 

Villeneuve d’Ascq 
(Cense Delbecq) 

LS 0003 
0006 
0007 

Terre 
Terre 
Terre 

0,4688 
0,3496 
0,1945 

 

Soit une contenance totale de 6ha 51ca 29a. Le Preneur déclare connaître ces limites et l’étendue 
des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-dessus. 

 
ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX 

 
Un état des lieux constatant l’état des biens suivants a été réalisé antérieurement à la signature de ce 
bail et est repris dans le tableau ci-après : 

 

Présence de haies NON 

Clôtures 
Nature, état (neuf, usagé, vétuste, hors d’usage) 

NON 

Fossés, mares, points d’eau : 
Nature – Fonction – Profondeur – État d’entretien 

NON 

Servitudes grevant la parcelle 
Passage, lignes électriques 

NON 

Drainage 
Descriptif : date, caractéristiques … 

NON 

Observations (sur humidité, éléments non visibles) / 

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334


Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

 
ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT 

Clauses environnementales : 

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales 

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411- 
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail. 

Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, annexée au présent bail : 

 

 
 

N° ilot / 
N° 

Parcelles 

 

N° et Nom pratique 
cultural du code rural 
(Article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
MEL 

(annexe 
délibération 

n° 19 C 
0391) 

 
 

Nom mesure 

 
 

Obligations détaillées 

 
 

Modalités de contrôle 

 9° L'implantation, le 
maintien et les modalités 
d'entretien de couverts 
spécifiques à vocation 

environnementale 

 
 
 
 

Socle et 1.1 

 
 
 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

 
 
 

Maintien   et   entretien   des   : 
- Haies  (arborescentes  ou 

arborées)   ; 
- Bosquets. 

 La visite de terrain n’a 
conclu à aucun élément 
préexistant mais projet de 
création d’espaces de 
biodiversité dans les angles 
de la parcelle et bandes 
enherbées de passage au 
sein de la parcelle. 

 

MK5, 
MK6, 
MK19 
 
LS3 
LS6 
LS7 

Villeneuve 
d’Ascq 

   Contrôle visuel 

13° La création, le 
maintien et les modalités 

d'entretien de haies, talus, 
bosquets, arbres isolés, 
arbres alignés, bandes 

tampons le long des cours 
d'eau ou le long des forêts, 

mares, fossés, terrasses, 
murets 

 
 
 
 
 

3.4 

 
 
 

Création 
d'une haie, 

d'une ripisylve 
ou d'un 
verger 

Haie : linéaire équivalent à au 

moins un quart du périmètre de 

la parcelle. 

 Plantation d’une haie de 

1260 m linéaire sur 

l’ensemble de la longueur 

du tour de l’ilot des 

parcelles MK 5, 6 et 19.  

Surface plantée correspondant à  

plus d’un quart de l’ensemble du 

périmètre des parcelles du bail (MK 

5, 6 , 19 et LS 3, 6, 7 égale à 483 m). 

 
 
 
 
 

Contrôle visuel 

      

      

 14° Les techniques de 
travail du sol 

 
3.5 

TCS 
(Techniques 

 Mise en place TCS : 
Pseudo-labour sans 
décompactage, strip-till, travail 

 
Contrôle visuel selon 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
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   culturales 
simplifiées) 

superficiel ou semis direct selon 
les précédents et la rotation sur 
la parcelle concernée) 

 Cultirateau, rotobeche et 
herse (pas de retournement 
des couches) 

 Apport d'au moins 50m3 de 
matière organique/ ha 

(compost bio) pour 2023- 
2024 

 
 

 

Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses 
renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et 
mis en conformité. 

 

 
ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR 

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019. 

Le bailleur s’oblige : 

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ; 

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais. 

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

ARTICLE 7 – DUREE 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506


Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 31 mars 2022 pour se terminer le 30 mars 2031 (L. 411-5 du code rural et de la pêche maritime).  ). 

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL 
 

8.1 – Droit au renouvellement 

 
À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant. 

 
8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

 
Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit (18) mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et 
de la pêche maritime). 

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les quatre (4) mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 
du code rural et de la pêche maritime). 

Si la fin de l'année culturale est postérieure de neuf (9) mois au moins à la cause de résiliation, celle-
ci peut prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale 
suivante. Dans le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante. 

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit (18) mois avant la fin 
du bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général. 

 
ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL 

 
9.1 – Cession et sous-location 

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime. 

 
 

9.2 – Mise à disposition 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
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Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime. 

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime). 

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés. 

 
9.3 – Apport du droit au bail 

 
Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime). 

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime) 

 

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès. 

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès. 

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès. 

Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs. 

 
ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE 

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé : 

- Pour les terres : 

A la somme annuelle de 446.11 euros, en lien avec la mise en place de mesures agri environnementales 
sur les parcelles louées objet du présent bail, qui induit une réduction du fermage de 55 %, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la 
délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019. 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
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L’indice de référence est de 106, 48  euros au 12 juillet 2021. 

Le fermage est payable annuellement à terme échu en fonction de la date du bail. 

 
ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS 

 
11.1 – Jouissance et exploitation 

 
Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance. 

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil. 

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du 

Code civil). 

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur. 

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués. 

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure. 

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés. 

 
11.2 – Améliorations foncières 

 
En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur. 

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire. 

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime). 

 

11.3 – Travaux et aménagements 

 
Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur. 
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11.4 – Réparations 

 
Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière. 

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail. 

L’entretien des haies et arbres, clôtures et barrières sont à la charge du Preneur. 

Les clôtures et barrières peuvent faire l’objet d’une réfection globale prise en charge par le Bailleur à 
son initiative et avec l’accord du Preneur. 

 
11.5 – Assurances 

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes. 

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime. 

 

11.6 – Taxes et impôts 

 
Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués. 

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime). 

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime). 

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes. 

 
11.7 – Prestations sociales agricoles 

 
Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués. 

 
11.8 – Chasse 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
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Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime). 

 
11.9 – Droit de passage 

 
Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur. 

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué. 

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés. 

 
11.10 – Bois de chauffage 

 
Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, pourra utiliser cette ressource pour son 
chauffage ou pour toute valorisation économique. Les conditions d’exploitation des haies doivent 
toutefois rester conformes à une gestion durable de la haie. 

 
ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX 

 
Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé. 

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime). 

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE 
 

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime. 

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime). 

 

ARTICLE 14 – RESILIATION 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02


La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime. 

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail. 

 

 
Fait et signé en deux exemplaires 

 

 
A                                     le 
 

A                                        le  

Le Preneur Le Bailleur 
 
 
 
 
 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/


 

ANNEXE 1 : Les Baux Ruraux Environnementaux sur le territoire de la Métropole : 
Européenne de Lille 

 
 
 

Niveaux Nom des mesures Objectif(s) Obligations Modalités de contrôle Impact sur le fermage 

    
 
 

Maintenir sur les parcelles métropolitaines les éléments du 

Maintien et entretien des : 
- Haies (arborescentes ou arborées) ; 

- Arbres têtards isolés ou en alignement 

- Arbres ; 

- Bosquets ; 

- Mare. 

 
Le niveau d'entretien réalisé sur ce patrimoine se fait selon la conduite prévue par l'exploitant. 

Il peut toutefois se rapprocher de la Direction Nature, Agriculture, Environnement pour tout 

conseil. 

Cette mesure n'exclue pas les cas possibles d'abatage pour mise en sécurité en cas d'arbres 

malades ou dangereux. Le patrimoine doit toutefois, à l'échelle de la parcelle, rester constant 
sur la durée du bail. Si un arbre devait être abattu, un équivalent sera à réimplanter par 
l'exploitant. 

  

  
SOCLE 

 
Maintien et entretien 

des éléments existants 

paysage existants 
 

Cette mesure SOCLE est obligatoire si  des éléments  sont 

présents à la parcelle quel que soit le niveau de bail mis en 

Constat de terrain à la signature du bail pour inventorier ce 

patrimoine et le préciser dans le bail. 

Constat visuel de terrain en cours de validité du bail. 

 

BRE 

Niveau 1 

  place avec le locataire   
-20% 

    La surface doit être équivalente à au moins 2% de la surface de la parcelle, dans la limite d'un   

  
(et/ou) 

1.1 

 
Accueil de la 

biodiversité à la 

parcelle 

En concordance avec les politiques métropolitaines et avec 

les pratiques de lutte intégrée en agriculture, le locataire 

mettra en place, en concertation avec les services de la MEL, 

un espace d'accueil de la biodiversité. 

plafond de 0,5 hectares. 

Les essences implantées sont celles participant à la préservation des espèces du programme 

TEC de la MEL ou un cortège mellifère. 

La fauche, s'il y a lieu, interviendra après le 30 juin. 
Sur cet espace, pas d'utilisation de produits phytosanitaire ou d'engrais azotés. 

 
Constat visuel sur terrain - négociation à mener au moment 

du bail pour la localisation de cet espace afin de ne pas 

entraver les ilots culturaux 

 

    Si destruction : mécanique uniquement.   

    L'intégration de cette prairie dans le cycle doit concerner a minima 10 mois consécutifs sur 9   

  
2.1 

Intégration de prairies 

dans la rotation 

Permettre une enrichissement du sol en azote et de diminuer 

le potentiel d'adventices. 

ans 

Les espèces implantées sont à sélectionner parmi la liste SIE 

Sur cette parcelle les apports sont limités à 50 U d'azote /hectares 
Absence de traitements phytosanitaires en dehors de la liste homologuée AB. 

En concertation avec l'exploitant pour signaler l'année 

d'installation 

Consultation du cahier d'épandage 

 

    Absence d'utilisation de produits phytosanitaires dans une bande de 1 mètre à partir des   

 

BRE 

Niveau 2 

 
2.2 

Gestion hydraulique et 

écologique d'une mare 

Améliorer les fonctionnalités hydrauliques et écologiques de la 

mare 

hauts de berges. 

Absence de colmatage plastique. 
En concertation avec la direction Nature, Agriculture, Environnement et les équipes GEMAPI, 

 
Constat visuel sur terrain 

- 30 % si 1 mesure 

 
- 35 % si 2 mesures 

(+ la mesure SOCLE    définition d'un plan de gestion de la mare sur la durée du bail.   

le cas échéant  
2.3 

 
Travail du sol 

 

Limiter les ruissèlements et l'érosion 

Améliorer la structuration des sols 

 
Travail du sol perpendiculaire à la pente. 

Mise en œuvre de techniques de travail du sol limitant les tassements, et non "agressives". 

Pour le sens de labour, contrôle visuel 

Pour les techniques de travail du sol autre - discussion 

avec l'exploitant sur ses pratiques et sur la matériel utilisé 

- 40 % si 3 ou 4 

mesures 

    Mettre en œuvre  une fascine de  bois mort, une fascine vivante ou implanter une bande   

 
2.4 Lutte contre l'érosion 

Limiter l'érosion des parcelles et maitriser les écoulements 

entre les ilots culturaux 
enherbée entre les ilots culturaux de façon opportune selon la situation de l'ilot et la 

topographie du site 
Absence de traitement phytosanitaire sur la bande enherbée 

Constat visuel sur terrain 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BRE 

Niveau 3 

(+ la mesure SOCLE 

le cas échéant 

 

3.1 

Apport de matière 

organique par le biais 

de BRF (Bois Raméal 

Fragmenté) 

 

Apporter e la matière organique stable dans les sols pour 

permettre une meilleure structuration des sols, vie de sols et 

rétention de l'eau 

 

Au moins une fois sur les 9 ans de la durée du bail. 

Selon le sol et la dynamique culturale, l'apport pourra être compris entre 50 et 100 m3 /ha. 

L'incorporation sera limitée au 10 cm du sol. 

 

Contrôle sur facture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- 50 % si 1 mesure 

 
- 55 % si 2 mesures 

 
- 60 % si 3 mesures 

 

 
3.2 

 
Implantation d'une 

prairie permanente sur 

la parcelle 

 

Soutenir le maintien des élevages métropolitains dans la 

cadre d'une plus grande autonomie alimentaire des troupeaux 

Le passage en surface en herbe interviendra dans les 12 mois suivant la signature du bail et 

doit concerner l'entièreté de la ou les parcelles concernées. 

Les fauches seront faites de manière à respecter le cycle de vie des espèces cibles du 

programme TEC 

Limitation du chargement azoté à 50 U /hectare hors restitution de pâturage 
Pas d'utilisation de produits phytosanitaires 

 

 
Contrôle visuel + facture de semis + cahier d'épandage 

 

3.3 

 

HVE 

Favoriser l'émergence de ce dispositif sur le territoire et le 
pilotage global des exploitations vers la Haute Valeur 
Environnementale 

 

Exploitation labellisée en HVE 2 
 

Certification de l'exploitation 

 

3.4 

Création d'une haie, 
d'une ripisylve ou d'un 

verger 

Encourager la place de l'arbre 
Dans le cas d'un verger, les essences locales pourront être 
privilégiées en lien avec le CRRG 

Haie : linéaire équivalent à au moins un quart du périmètre de la parcelle 

Verger : hautes tiges minimum 50 arbres/ha 
Ripisylve : sur 70% du linéaire de la parcelle le long du cours d'eau ou fossé 

 

Contrôle visuel 

 
3.5 

TCS (Techniques 
culturales simplifiées) 

Inciter les exploitants à tester des techniques de gestion des 
sols différentes 

Sur base d'échanges avec l'exploitant, mise en place de pseudo-labour, itinéraire sans 
décompactage, strip-till, travail superficiel ou semis direct selon les précédents et la rotation 
sur la parcelle concernée. 

 

Contrôle visuel selon 

 
 

 
3.6 

 
 

 
Création d'une mare 

 
 

A des fins hydraulique, écologique ou logistique pour 

l'exploitant 

La mare restera dans une dimension inférieure à 10 ares 
Création d'une mare dans l'année qui suit la signature du bail - la mare sera positionnée en 

concertation avec la direction Agriculture et Environnement et les équipe GEMAPI et donnera 

lieu à un plan de gestion sur la durée du bail réalisé en concertation de l'ensemble des parties 

notamment pour les aspects de profil et de végétalisation 

Absence de colmatage plastique 
Après sa création absence d'utilisation de produits phytosanitaires dans une bande de 1 mètre 
à partir des hauts de berges. 

 
 

 
Contrôle visuel 

 
3.7 

 
Lutte contre l'érosion 

 

Limiter l'érosion des parcelles et maitriser les écoulements en 

intra parcellaire 

Mettre en œuvre  une fascine de  bois mort, une fascine vivante ou implanter une bande 

enherbée au sein d'un ilot cultural de façon opportune selon la situation de l'ilot et la 

topographie du site 
Absence de traitement phytosanitaire sur la bande enherbée 

 
Contrôle visuel 

 
3.8 

Préservation des races 

locales / 

du patrimoine agricole 
local 

 

Conforter les exploitants qui participent aux actions de 

préservation des races et essences locales 

 
Participation à la politique métropolitaine de préservation des races et essences locales 

 
Contrôle sur document 

 
 
 
 
 
 
 

BRE 

Niveau 4 

(+ la mesure SOCLE 

le cas échéant 

 
4.1 

 
Agriculture Biologique 

 

Favoriser les démarches de conduites des exploitations 

répondant au cahier des charges de l'Agriculture Biologique 

En cas de conversion, l'engagement de la parcelle concernée doit se faire dans les 12 mois 
suivants la signature du bail 
Cette mesure concerne le respect du cahier des charges de l'AB et concerne donc les 
parcelles en cours de conversion ou déjà en AB 

 
Certification de la parcelle 

 
 
 
 
 
 
 

 
-70% 

 
4.2 

 
HVE 

Favoriser l'émergence de ce dispositif sur le territoire et le 
pilotage global des exploitation vers la Haute Valeur 
Environnementale 

 
Exploitation labellisée en HVE 3 

 
Certification de l'exploitation 

 
 
 

4.3 

 
 

Parcelle inondée 

 

Accompagner les exploitants confronter à des situations 

d'inondations régulières des parcelles et permettre une 

valorisation de leur participation à la gestion des eaux de 

surface 

S'applique sur les parcelle classées "i" dans le PLU 

Pas de création, voir retrait d'obstacles à l'entrée d'eau en bord de parcelle de type de talus 

Possibilité, selon discussion avec l'exploitant d'implanter une haie à des fins hydrauliques et 

éventuellement de protection de la parcelle face aux flottants 

En cas de pente sur la parcelle, le travail du sol se fera perpendiculairement ou une réflexion 

sur les TCS sera menée 

Pas d'implantation de drains 

 
 

description de départ + Contrôle visuel 

 
 

4.4 

 
Agroforesterie de haut 

jet 

Favoriser l'émergence de l'agroforesterie de haut jet sur des 

parcelles en fermage en garantissant par la propriété publique 

un engagement sur le long terme pour cette action bénéfique 

pour les sols, le climat, la productivité des exploitations, la 
gestion des eaux ... 

 
Le schéma d'implantation permettra une densité entre 50 et 100 arbres à l'hectare selon les 

espèces implantées et la nature du terrain. 

 
 

Contrôle visuel 

BRE 5.1 
 

 
Agroécologie + 

Valoriser les exploitants qui conduisent une réflexion multi 1 mesure du niveau 4 + 2 mesures du niveau 2 
 
 
Selon les mesures retenues par l'exploitant 

 
 

-80% 
Niveau 5 

(+ la mesure SOCLE 

le cas échéant 

thématique sur leur parcellaire et travail sur plusieurs volets 

d'aménités positives des exploitations au sein du territoire 

métropolitain 
 

5.2 

 
1 mesure du niveau 4 + 1 mesure du niveau 3 
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23-DD-0486 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

RUES DE VERDUN, GRANDE CARRIERE DU MARAIS ET DES ORCHIDEES - 
PARCELLES CADASTREES SECTION AL N° 186P ET 193P - TRANSFERT DU 

DOMAINE PUBLIC COMMUNAL AU DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les 
articles L.2111-1 et L.3112-1 ;  
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 





 
   23-DD-0486 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ;  

 
Considérant la régularisation foncière de voirie pour les rues de Verdun, de la 
Grande Carrière du Marais et des Orchidées à WAVRIN ;  
 
Considérant que le transfert des biens immobiliers, non bâtis, situés à WAVRIN, rues 
de Verdun et de la Grande Carrière du Marais et des Orchidées, cadastrés section 
AL n° 186p et n°193p, pour une surface respective et à détacher de 9m² pour la 
parcelle AL n°186p, ainsi que 309m² et 400m² pour la parcelle AL 193p, appartenant 
à la commune de WAVRIN, doit intervenir aux fins de régularisation foncière ;  
 
Considérant que le coût de l'opération étant inférieur à 180 000 euros, l'estimation de 
la Direction de l'Immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ;  
 
Considérant que s'agissant du transfert de biens appartenant au domaine public 
communal qui a vocation à intégrer le domaine public métropolitain, la procédure de 
transfert sans déclassement prévue par l'article L.3112-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques peut être envisagée ; 
 
Considérant la délibération municipale du 16 février 2023 approuvant le transfert à 
titre gratuit des deux emprises précitées au profit de la métropole européenne de 
Lille ;  
 
Considérant qu’il convient de réaliser ledit transfert du domaine public de la 
commune au domaine public métropolitain ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. Le transfert des biens repris ci-dessous: 

Commune : WAVRIN 

Nom du cédant : Commune de WAVRIN 

Références cadastrales : Section AL n° 186p et n°193p pour une surface 
respective et à détacher de 9m² pour la parcelle AL n°186p ainsi que 309m² 
et 400m² pour la parcelle AL 193p, soit une surface totale de 718m² 

Immeubles non bâtis, libres d'occupation 

Article 2. Le transfert des biens repris ci-dessus s'opérera dans les 
conditions de l'article L.3112-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques par incorporation dans le domaine public de la métropole 
européenne de Lille ;  





 
   23-DD-0486 

                                                Décision directe 
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Le transfert de propriété interviendra lors de la signature de l'acte authentique 
passé en la forme administrative ;  

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(100223) / jeudi 22 juin 2023 à 11:34  1 / 3 
FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 
 

23-DD-0487 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
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Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH), ayant siège 425 

boulevard Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont 

le détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en 

annexe de la présente décision, a été souscrit auprès de ARKEA BANQUE 

ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de garantie de LMH. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 5.000.000,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire, auprès de ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET 
INSTITUTIONNELS selon les caractéristiques financières et conditions du 
contrat de prêt n°DD21320972, constitué de 1 ligne de prêt, pour la 
réalisation du programme figurant dans le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 
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Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de ARKEA BANQUE 
ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS, la métropole européenne de Lille 
s’engage à se substituer au bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS et le 
bénéficiaire pour le programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015 passée entre l'emprunteur 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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AVENANT N°1  

Au contrat de prêt CIGF – CITE GESTION FIXE n° DD21320972 en date du 14/03/2023 

 

Entre les soussignés : 

 

1) ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels, Société Anonyme à Directoire et Conseil de 

Surveillance, dont le siège social est Allée Louis LICHOU, 29480 LE RELECQ KERHUON, immatriculée 

sous le N° 378 398 911, R.C.S. BREST ; 

 

Représentée par Valérie DRAVET, Gestionnaire Service Clients et Crédits  dûment habilité(e), 

 

 Ci-après désignée nommément ou le « Prêteur »  

De première part 

 

 

2)  LILLE METROPOLE HABITAT OPH, PERMO DROIT PUBLIC ET COMMERCIAL, ETABLISSEMENT 

PUBLIC IND ET COMM, sise au 425 BOULEVARD GAMBETTA BP 40453 59200 TOURCOING 

, immatriculé sous le N° 413 782 509, RCS Lille Métropole  

 

Représentée par Maxime BITTER, Directeur Général, dûment habilité(e), 

 

Ci-après désignée nommément ou l’ « Emprunteur » 

De seconde part 

 

Le Prêteur et l’Emprunteur sont ci-après désignés ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  

 

Aux termes d’un contrat de prêt n° DD21320972 en date du 14/03/2023 (le « Contrat »), le Prêteur a accordé 

à l’Emprunteur – aux termes et conditions du Contrat – un prêt « CIGF – CITE GESTION FIXE » d’un 

montant maximum de 5.000.000,00€ (à échéance au 30/03/2048) (le « Concours »), et dont les autres 

caractéristiques et stipulations ne sont pas plus amplement rappelées, les Parties déclarant en avoir 

parfaitement connaissance.  

 

Il est apparu que le Contrat contient une erreur purement matérielle quant à la description de l’objet du 

Concours. Les Parties sont donc convenues du présent avenant aux fins de rectifier la rédaction du Contrat sur 

ce point.  

 

Par les présentes (ci-après l’ « Avenant n°1 »), les Parties sont convenues de formaliser les modifications 

corrélatives à apporter au Contrat.  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

 

Les termes employés avec une majuscule, et non définis expressément dans les présentes, ont le sens qui leur 

a été attribué dans le Contrat. 

 

ARTICLE I – MONTANT DES SOMMES DUES 

 

Les Parties reconnaissent que, à la date des présentes :  

- le Concours a été intégralement mis à disposition de l’Emprunteur ; 

- le Concours est à jour de remboursement et de paiement des intérêts ; 

- l’Emprunteur reconnaît que le capital restant dû au titre du Concours est de 5 000 000 € (Cinq 

millions d’euros), outres tous intérêts, frais commissions et accessoires quelconques. 

 

ARTICLE II – OBJET DU CONCOURS 

 

L’Emprunteur déclare, sous sa responsabilité : 

- que la totalité des fonds mis à sa disposition au titre du Concours ont été et/ou seront affectées 

exclusivement au financement de réhabilitation de logements ; 

- qu’il a souscrit le Concours dans ce seul objectif dès l’origine.  

 

Le Prêteur ne sera néanmoins pas tenu d'en surveiller l'emploi et ne pourra encourir aucune responsabilité en 

ce qui concerne l’utilisation du Concours. A première demande du Prêteur, l’Emprunteur sera toutefois tenu 

de justifier de l’utilisation des fonds prêtés. 
 

Par suite de ce qui précède, l’objet du Concours, tel que défini à l’article A (Caractéristiques du Prêt) du 

Contrat est modifié comme suit :  

« ☐ Objet : Financement de réhabilitations de logements » 

 

Les autres stipulations du Contrat demeurent inchangées.  

 

ARTICLE III – ABSENCE DE NOVATION  

 

L’Avenant n°1 fait partie intégrante du Contrat. Toute référence au Contrat doit en conséquence être 

désormais interprétée comme une référence au Contrat tel que modifié par l’Avenant n°1. 

 

Il est expressément convenu que les clauses du Contrat autres que celles modifiées par l’Avenant n°1 

demeurent inchangées et continuent de s’appliquer, l’Avenant n°1 n’emportant aucune novation (au sens de 

l’article 1329 du Code civil) au Contrat, et ne pouvant affecter en aucune manière la nature des engagements 

qui ont été contractés aux termes du Contrat, à l’exception de ceux expressément révisés dans l’Avenant n°1.  

 

Les présentes n’emportent en effet aucune autre modification du Contrat ni des caractéristiques du Concours 

que celle résultant de l’article II (Objet du Concours) ci-dessus.  

 

Les présentes n’ayant que pour objet de rectifier une erreur matérielle dans la description de l’objet du 

Concours, les Parties reconnaissent expressément que le TEG du Concours, tel qu’indiqué le cas échéant à 

titre indicatif dans le Contrat reste et demeure inchangé.  
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ARTICLE IV – ENTREE EN VIGUEUR  

 

L’Avenant n°1 entrera en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des Parties. 

 

A défaut, passé la date susvisée, les présentes deviendront caduques de plein droit et le Contrat se poursuivra 

sans modification selon les termes et conditions du contrat initial en date du 14/03/2023.  

 

A compter de l’entrée en vigueur de l’Avenant n°1, le Contrat tel que modifié par l’Avenant n°1 s’appliquera 

à toutes les Parties, et toute référence au Contrat devra être considérée comme faisant référence au Contrat tel 

que modifié par l’Avenant n°1. 

 

ARTICLE V – ELECTION DE DOMICILE – DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DE 

COMPETENCE  

 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les Parties font élection de domicile telle que stipulé au 

Contrat. 

L’Avenant n°1 est soumis au droit français et tout litige la concernant sera de la compétence exclusive du 

Tribunal de commerce de BREST. 

 

ARTICLE VI – CONVENTION DE PREUVE – SIGNATURE ELECTRONIQUE  

 
Chacune des parties à l’Avenant n°1 reconnaît (a) avoir pris connaissance des conditions d’utilisation de la 

solution de signature électronique offerte par DocuSign et les avoir acceptées et (b) que le service proposé par 

DocuSign met en œuvre une signature électronique. 

 

Chacune des parties à l’Avenant n°1 reconnaît et accepte : 

- que la signature électronique de l’Avenant n°1 par DocuSign correspond à un degré́ de fiabilité 

suffisant pour identifier son signataire et garantir son lien avec l’Avenant n°1 auquel sa signature est 

attachée et est établie et conservée de manière à satisfaire aux exigences de durabilité et d'intégrité 

conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil ; 

- que la version électronique fournie par DocuSign de l’Avenant n°1 et de l’ensemble des informations 

y afférente permet de satisfaire aux exigences de durabilité́ et d'intégrité au sens des dispositions de 

l’article 1379 du Code civil ; 

- que l’horodatage de l’Avenant n°1 et des signatures électroniques, lui est opposable et que celui-ci 

fera foi entre les parties à l’Avenant n°1 ; 

- que la signature électronique de l’Avenant n°1 par la plateforme DocuSign et que toute version 

électronique ainsi réalisée seront valables et opposables à son égard et à l'égard des autres parties à 

l’Avenant n°1. 

 

Le présent article constitue une convention de preuve conformément à l’article 1368 du Code civil. 

 

Signé électroniquement par le biais du service DocuSign 
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Pour LILLE METROPOLE HABITAT OPH 

Représenté par : Maxime BITTER en qualité  de 

Directeur Général  dûment habilité à l’effet des 

présentes 

 

Pour ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET 

INSTITUTIONNELS  

Représenté par : Valérie DRAVET en qualité  de 

Gestionnaire Service Clients et Crédits  dûment 

habilité à l’effet des présentes 
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Emprunteur : LILLE METROPOLE HABITAT OPH (59)

SIREN : 413782509
N° identifiant : 10128797

Contrat : « CIGF - CITE GESTION FIXE »

Numéro de prêt : DD21320972

Date d'émission : 10/03/2023

Objet : Financement de réhabilitations de logements
et du développement de commerces

Montant : 5 000 000,00 �

Durée : 300 mois

Date limite de
déblocage

: 30/03/2023
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CONTRAT DE PRET
« CIGF - CITE GESTION FIXE »

ENTRE LES SOUSSIGNES

LILLE METROPOLE HABITAT OPH, PERMO DROIT PUBLIC ET COMMERCIAL, ETABLISSEMENT PUBLIC IND ET
COMM, sise au 425 BOULEVARD GAMBETTA BP 40453 59200 TOURCOING

Représenté(e) par � �����dûment habilité(e) à cet effet,

Dénommé(e) ci-après "L'EMPRUNTEUR",

DE PREMIERE PART,

ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS, société anonyme à directoire et conseil de surveillance dont
le siège social est situé 1 allée Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon, immatriculée sous le numéro 378 398 911 RCS
Brest

Représentée par DRAVET VALERIE dûment habilité(e) à cet effet, dénommée ci-après "Le PRETEUR" ou "La
BANQUE" ou "ARKEA BANQUE E&I",

DE SECONDE PART,

IL A ETE EXPOSE, CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

L'EMPRUNTEUR reconnaît que le PRETEUR lui accorde un prêt CIGF - CITE GESTION FIXE aux conditions
particulières suivantes :

ARTICLE A : CARACTERISTIQUES DU PRET

r Objet : Financement de réhabilitations de logements et du développement de
commerces

r Montant : 5 000 000,00 � (cinq millions euros et zéro centime)

r Durée : 300 mois

r Taux d'intérêt fixe trimestriel : 3,5200%

r Base de calcul des intérêts : en taux fixe, les intérêts sont calculés en base forfaitaire de 30 jours / 360 jours,
sauf pour les intérêts intercalaires calculés en nombre de jours exact / 365 jours.

r Commission d�engagement :
L�EMPRUNTEUR paiera au PRETEUR une somme d�un montant de 5 000,00 � (cinq mille Euros et zéro centime).
Cette somme est due à la date de signature du contrat de prêt et restera définitivement acquise au PRETEUR.

r Taux effectif global (TEG) :
Selon les caractéristiques du contrat de prêt, le Taux Effectif Global (TEG) ne peut être donné qu�à titre indicatif selon
l�hypothèse suivante : le TEG est calculé sur la base d�une utilisation totale du crédit à la date des présentes
conformément à l'ensemble des caractéristiques du prêt. En date du 14/03/2023 et compte tenu des divers frais, le TEG
ressort à 3.5293 % l�an, soit un taux de période de 0.8823 %.
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r Date limite de déblocage :
Les fonds pourront être débloqués à tout moment et au plus tard le 30/03/2023, à la demande de l'EMPRUNTEUR au
moyen de l'Annexe prévue à cet effet. Le déblocage sera réalisé un jour ouvré et à l'exclusion des 24 et 31 décembre.

r Versement automatique des fonds :
A la date limite de déblocage, sous réserve de la levée des conditions suspensives, les fonds non débloqués seront
versés sur le compte ouvert au nom de l�EMPRUNTEUR dans les livres de ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET
INSTITUTIONNELS auprès de son centre d�affaires de PARIS, ce que
l�EMPRUNTEUR accepte expressément.

IBAN
FR76 1882 9754 1601 0128 7974 011
BIC CMBRFR2BCME

Si la date limite de déblocage n�est pas un jour ouvré ou est le 24 ou le 31 décembre, le versement automatique des
fonds s�effectuera le premier jour ouvré précédent.
Les conditions de l�amortissement de ces fonds sont définies dans l�article B ci-après.

r Prélèvement des sommes dues : sur le compte ouvert au nom de l�EMPRUNTEUR dans les livres de ARKEA
BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS auprès de son centre d�affaires de
PARIS, ce que l'EMPRUNTEUR accepte expressément.
IBAN
FR76 1882 9754 1601 0128 7974 011

r Garantie(s) :

GARANTIES PRISES SOUS SEING PRIVE

CAUTIONNEMENT PERSONNEL SOLIDAIRE

Cette garantie est prise par acte séparé

Caution personnelle et solidaire de METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE dont le siège social est sis à HOTEL DE LA
METROPOLE 1 RUE DU BALLON 59034 LILLE CEDEX et immatriculée sous le 20009320100081 , en garantie du
crédit suivant :

N° DD21320972
, à hauteur de 5000000,00 euros pour une durée de 3 mois

r Engagements particuliers :

Clause d'exigibilité anticipée
Engagement particulier lié à la garantie : La non production au PRETEUR avant le 30/12/23 de la formalisation de la
garantie de METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE constitue un cas d'exigibilité de remboursement anticipé dont les
modalités sont visées à l'article 8 des Conditions Générales.
L'EMPRUNTEUR s'engage à produire dans ce délai :

- la délibération de l'organe compétent pour décider de garantir le présent contrat, exécutoire à la date de signature du
contrat par le représentant dûment habilité du GARANT
-
Condition suspensive au versement des fonds
Production au PRÊTEUR huit jours ouvrés avant la date du versement des fonds souhaitée et au plus tard le 30/03/2023 :
- du contrat paraphé et signé par le représentant dûment habilité de L'EMPRUNTEUR
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Caution solidaire : garanties collectivités territoriales
- A la sûreté et garantie du parfait et complet paiement de toutes sommes dues au titre du prêt objet des présentes, il est
conféré au PRETEUR caution solidaire de METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE (MEL) à hauteur de 100 % du
montant financé, soit la somme de 5 000 000 Euros (Cinq millions d'euros) en capital et outre les intérêts et toutes
autres sommes dues au titre du prêt.
La caution renonce au bénéfice de discussion mais elle ne renonce pas au bénéficie de division. A ce titre, la caution
n'est engagée qu'à hauteur de sa quotité visée ci-avant.

ARTICLE B : CARACTERISTIQUES DE L�AMORTISSEMENT

A la date limite de déblocage, la mise en place de l�amortissement s�effectuera selon les conditions suivantes
conformément à l�article A.
Cette mise en place automatique interviendra le jour de la date limite de déblocage. Si la date limite de déblocage n�est
pas un jour ouvré ou est le 24 ou le 31 décembre, la mise en place de l�amortissement s�effectuera le premier jour ouvré
précédent.

r Type d�amortissement : Amortissement progressif selon un tableau d'amortissement en échéances constantes
calculées au taux du prêt lors de sa mise en place par le prêteur.

r Périodicité des remboursements : trimestrielle

r Calcul des intérêts :
Le calcul se fera conformément aux Conditions Générales du contrat.

ARTICLE C : CONDITIONS GENERALES

Les Conditions Générales s'appliquant au présent prêt sont précisées ci-après, sous la référence
PPI.CIGF.07.2022.CPVEE. L'EMPRUNTEUR déclare les accepter sans réserve, après en avoir pris connaissance et
reçu un exemplaire.

ARTICLE D : ANNEXES

Les présentes Conditions Particulières sont complétées par les Conditions Générales visées en Article C ci-avant, ainsi
que par les diverses Annexes.

Fait en trois exemplaires, dont un destiné au PRETEUR

PARIS, le 14/03/2023
Pour le PRETEUR :
DRAVET VALERIE

L'EMPRUNTEUR :
représenté par M �
en qualité de � ����.
A�����.. Le / /
Cachet, signature, précédée de « Lu et Approuvé » :

Date de la délibération donnant pouvoirs au signataire :
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CONDITIONS GENERALES DES PRETS CITE GESTION FIXE/INDEX/IN FINE/CGPERF2

Réf.PPI.CIGF.07.2022.CPVEE

Les présentes Conditions Générales s'appliqueront dès lors qu'elles ne sont pas contraires aux Conditions Particulières.

Glossaire des termes techniques :
- Jour ouvré : un jour ouvré est un jour ouvré cumulativement dans le calendrier de la République française et dans le calendrier

TARGET et du Trésor Public

- Taux Effectif Global (TEG) : conformément aux dispositions légales et notamment des articles R 313-1 du Code de la
Consommation et L 313-4 et suivants du Code Monétaire et Financier, le TEG comprend, outre les intérêts, frais, commissions ou
rémunérations de toute nature, directs ou indirects, y compris ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires intervenus de
quelque manière que ce soit dans l�octroi du prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations correspondent à des
débours réels. Toutefois, les charges liées aux garanties dont le présent Prêt est éventuellement assorti, ne sont intégrées dans le
calcul du TEG que si leur montant est connu avec précision à la date de signature du contrat. Le TEG est un taux annuel
proportionnel au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités monétaires.

- EONIA : Euro Overnight Index Average : taux au jour le jour du marché monétaire européen. C'est un taux moyen pondéré par
les transactions déclarées par un échantillon de 57 établissements bancaires. de la zone EURO. Il est calculé par la Banque
Centrale Européenne et publié par la Fédération Bancaire de l'Union Européenne.

- T4M ou taux moyen mensuel : il était un indice de référence du marché monétaire français. Il est égal à la moyenne
arithmétique des taux journaliers EONIA. Il est publié par l'Association Française des Banques.

- Euribor : Euro Interbank Offered rate : taux du marché monétaire européen, il est égal à la moyenne arithmétique des taux
offerts sur le marché bancaire européen pour une échéance déterminée. Le fixing de cet index est publié par la Banque Centrale
Européenne à partir de cotations fournies quotidiennement par un échantillon représentatif d'établissements bancaires.

- TI3M : = moyenne mensuelle des EURIBOR 3 mois (Euro Interbank Offered Rate � Taux moyen offert dans la zone Euro) du
mois en cours.

- Livret A = désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivant du Code monétaire et financier.

ARTICLE 1 : CONTRAT DE PRÊT

La présente offre de prêt accordée par le PRETEUR à l'EMPRUNTEUR est consentie aux conditions prévues aux Conditions
Particulières et aux Conditions Générales. Elle deviendra parfaite et constituera le contrat de prêt sous condition que
l'EMPRUNTEUR
retourne, dans un délai d�un mois à compter de la signature des présentes par le PRETEUR, l'original dûment régularisé et, si
nécessaire, accompagné, le cas échéant, de la délibération exécutoire aux termes de laquelle l�EMPRUNTEUR est autorisé à
contracter le prêt, objet des présentes. Passé ce délai et sauf délai supplémentaire accordé par le PRETEUR, la présente offre se
trouvera résiliée de plein droit et sans mise en demeure préalable du PRETEUR.

ARTICLE 2 : MISE A DISPOSITION DES FONDS / CALCUL DES INTERÊTS

Sauf disposition spéciale prévue aux Conditions Particulières (notamment une phase de mobilisation), l'EMPRUNTEUR aura la
faculté de retirer les fonds, en une ou plusieurs fois (minimum : 100.000 euros), dans un délai de deux mois à compter de la date de
signature du contrat de prêt par le PRÊTEUR et sous réserve de la levée de toute condition suspensive. Passé ce délai, le PRETEUR
pourra réduire le montant du prêt à la somme effectivement utilisée.
Suite au déblocage total des fonds, un tableau d�amortissement sera fourni à l�EMPRUNTEUR.
Les fonds seront versés par virement V.S.O.T (virement parvenant à J sur le « compte destinataire », la demande devant parvenir au
PRETEUR pour 10 H 00 au plus tard). Le « compte destinataire » sera le compte ouvert auprès d�ARKEA BANQUE ENTREPRISES
ET INSTITUTIONNELS ou celui précisé aux Conditions Particulières.
Les intérêts commenceront à courir à compter du jour du virement.
Pendant la période de mise à disposition des fonds, les intérêts intercalaires sont calculés, sur la partie réalisée, en fonction du
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nombre de jours exact écoulés rapportés à une année de 365 jours.
L'EMPRUNTEUR sera tenu de justifier auprès du PRETEUR, sur demande de celui-ci, de l'utilisation des fonds prêtés. Le PRÊTEUR
ne pourra encourir aucune responsabilité relative à l'emploi des fonds.
Si le taux pris en référence pour l�indexation devient inférieur à zéro, le taux de référence retenu sera réputé être égal à zéro.

ARTICLE 2-A°) Calcul des Intérêts sur taux fixe
La date de départ théorique du prêt s'entend de la date de première échéance moins une période (intervalle séparant deux
échéances) :

Ÿ Si le jour de déblocage est antérieur ou égal à la date de départ théorique du prêt, des intérêts intercalaires, calculés de
la même manière à compter de la date de déblocage des fonds incluse jusqu'à la date de départ théorique du prêt
incluse, seront dus et exigibles à la date de première échéance du prêt.

Ÿ Si le jour de déblocage est postérieur à la date de départ théorique du prêt, les intérêts de la première échéance seront
dus et calculés selon le même mode de calcul que les intérêts intercalaires, c�est-à-dire prorata temporis sur la base du
nombre de jours exact rapportés à une année de 365 jours à compter de la date de déblocage des fonds incluse jusqu'à
la date de la première échéance incluse.

Ÿ Les intérêts d�une échéance entière seront dus et calculés sur le capital restant dû, en base forfaitaire, c�est-à-dire sur la
base d�un nombre de 30 jours rapporté à une année de 360 jours.

ARTICLE 2-B°) Calcul des Intérêts sur index Livret A
La date de départ théorique du prêt s'entend de la date de première échéance moins une période (intervalle séparant deux
échéances) :

Ÿ Si le jour de déblocage est antérieur ou égal à la date de départ théorique du prêt, des intérêts intercalaires, calculés de
la même manière à compter de la date de déblocage des fonds incluse jusqu'à la date de départ théorique du prêt
incluse, seront dus et exigibles à la date de première échéance du prêt.

Ÿ Si le jour de déblocage est postérieur à la date de départ théorique du prêt, les intérêts de la première échéance seront
dus et calculés selon le même mode de calcul que les intérêts intercalaires, c�est-à-dire prorata temporis sur la base du
nombre de jours exact rapportés à une année de 365 jours à compter de la date de déblocage des fonds incluse jusqu'à
la date de la première échéance incluse.

Ÿ Les intérêts d�une échéance entière seront dus et calculés sur le capital restant dû, en base forfaitaire, c�est-à-dire sur la
base d�un nombre de 30 jours rapporté à une année de 360 jours.

Outre la marge indiquée aux Conditions Particulières, le taux d�intérêt applicable à l�échéance tient compte de chaque
variation du Livret A au cours de l�échéance, prorata temporis.
Indexation du taux
Le taux d�intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux de rémunération du livret A en vigueur à la date d�émission
du contrat. Le calcul des intérêts se fait en méthode équivalente. Ce taux est révisable en fonction de la variation du taux du
livret A selon les modalités indiquées ci-dessous :
L�indice I est le taux de l�intérêt servi aux titulaires de comptes sur Livret A
La variation de l�indice I sera appliquée au taux du prêt à chaque variation, suivant la formule mathématique suivante :
T=To + (I � Io) dans laquelle :

Ÿ T représente le taux du prêt résultant de l�application de l�indexation,
Ÿ To, le taux de base à la date de l�émission du contrat de prêt ou à la date de la dernière variation effective du taux

résultant de la variation de l�indice,
Ÿ I, la valeur de l�indice en vigueur à la date de la mise en oeuvre de l�indexation,
Ÿ Io, la valeur de l�indice à la date de l�émission du contrat de prêt ou à la date de la précédente mise en oeuvre de

l�indexation.
La variation du taux du prêt intervient dès la date de variation de l�indice, selon la formule mathématique ci-dessus.
Toute variation de taux d�intérêt entraîne une modification du montant des échéances.

ARTICLE 2-C°) Calcul des Intérêts sur index Euribor
Les intérêts seront dus et calculés sur le capital restant dû, en fonction du nombre de jours exact écoulés, de la date
d'échéance précédente exclue (ou de la date de mise à disposition des fonds exclue pour la première échéance) à la date
d'échéance appelée incluse, rapportés à une année de 360 jours.
Le taux d'intérêt nominal suivra les variations en plus ou en moins de l�EURIBOR indiqué aux Conditions Particulières.
L�EURIBOR retenu sera celui du dernier jour ouvré précédant la date de chaque échéance (ou la date de mise à disposition
des fonds pour la première échéance). Il sera donc révisé à l'occasion de chaque échéance. Le taux révisé s'appliquera,
sans formalité ni novation, pour la période restant à courir jusqu'à la prochaine échéance; entre deux échéances il ne subira
aucune variation. A l�EURIBOR ainsi déterminé s'ajoutera pour le calcul des intérêts la marge bancaire déterminée aux
Conditions Particulières. Les intérêts seront perçus à terme échu. En cas d'augmentation ou de diminution du taux d'intérêt
résultant de l'indexation sur l�EURIBOR, la modification correspondante (intérêts complémentaires ou réduction d'intérêts)
s'appliquera aux seuls intérêts restant à échoir, la quote-part en capital des échéances demeurant sans changement.
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ARTICLE 3 : DISPARITION OU MODIFICATION DES INDICES

Si un taux pris en référence pour l�indexation vient pour une raison quelconque à ne plus être calculé ou publié, ou encore si leurs
modalités de calcul viennent à être modifiées, le taux qui lui serait substitué s�appliquera et servira de référence pour la variation du
taux.
A défaut de taux substitutif, les parties s�engagent à appliquer, parmi les références disponibles, celle qui paraîtra le mieux respecter
l�équilibre financier initialement convenu. A défaut d�accord au moins tacite sur ce point, le choix sera confié à un expert désigné soit
par les parties soit, si elles ne peuvent s�entendre sur sa désignation, par le Président du Tribunal du siège social du PRÊTEUR
statuant en référé. Les frais d�expertise seront dans ce cas partagés par moitié entre le PRÊTEUR et l�EMPRUNTEUR.

ARTICLE 4 : REMBOURSEMENT DES SOMMES DUES

L'EMPRUNTEUR s'oblige à rembourser la totalité du présent prêt aux échéances convenues à compter du jour de la mise à
disposition des premiers fonds. L'Echéance se définit comme la somme de la part du capital amorti, des intérêts payés au titre de la
périodicité sur le capital restant dû, de tout ou partie des intérêts différés non payés et du coût des éventuelles assurances
facultatives souscrites par l'Emprunteur.
Le paiement des échéances du prêt devra être effectué aux dates fixées au tableau d'amortissement qui sera adressé à
l'EMPRUNTEUR après la mise à disposition des fonds.
L'EMPRUNTEUR remboursera le prêt aux dates d'échéances prévues, sauf prorogation accordée par le PRÊTEUR, étant précisé
que ces éventuelles prorogations n'entraîneront pas novation.
L�EMPRUNTEUR s�interdit expressément d�opérer compensation entre une somme quelconque due par lui au titre du présent contrat
et toute créance qu�il pourrait détenir par ailleurs à l�encontre du PRÊTEUR (que ce soit à titre principal, à titre d�accessoire ou à titre
de dommages intérêts, et que l�origine de cette créance soit contractuelle, extra contractuelle ou judiciaire).
L�EMPRUNTEUR s�interdit également d�effectuer un paiement en le soumettant à une quelconque condition ou réserve ou de faire
valoir toute exception ou demande reconventionnelle. Le paiement des sommes dues s'effectuera au plus tard le jour de l'échéance
fixé.
L�EMPRUNTEUR autorise le PRETEUR à ce que le règlement des sommes dues s'effectue par prélèvement sur son compte ouvert
auprès d�ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS.
L�EMPRUNTEUR autorise le PRÊTEUR à compenser de plein droit, et sans son intervention, toutes sommes qui seront échues en
capital, intérêts, éventuelles cotisations d�assurances, commissions, frais et accessoires dues au titre du Prêt avec celles que le
PRÊTEUR pourrait éventuellement lui devoir à un titre quelconque. Les dates d�échéances sont fixées au trentième jour d�un mois (le
dernier jour du mois pour le mois de février). La date théorique de première échéance est fixée respectivement le trentième jour du
deuxième/cinquième /onzième mois suivant le mois du premier déblocage selon si la périodicité de l�index
esttrimestrielle/semestrielle/annuelle.

ARTICLE 5 : CLAUSE RELATIVE A LA CAPITALISATION DES INTERÊTS

En cas de remboursement d'une échéance dont le montant serait inférieur au montant des intérêts échus, le montant des intérêts
non remboursés sera intégré au capital dans les conditions prévues à l'article 1154 du code civil. Ainsi, toute somme due au titre des
intérêts échus des sommes prêtées produira des intérêts au taux ci-avant mentionné aux conditions particulières dès lors qu'il s'agit
d'intérêts dus au moins pour une année entière.

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT ANTICIPE

Des remboursements anticipés seront possibles à chaque date d�échéance et sous réserve que le PRÊTEUR en soit avisé au moins
un mois à l�avance par lettre recommandée avec avis de réception.
Les remboursements anticipés devront être au moins égaux à dix pour cent (10 %) du montant initial de la tranche.
En cas de remboursement partiel, le PRÊTEUR remettra à l'EMPRUNTEUR un nouveau tableau d'amortissement sans qu'il soit
besoin d'établir un avenant au contrat ni que cela entraîne novation.

ARTICLE 6-A°) : Sur index Euribor ou Livret A
Sauf disposition spéciale prévue aux Conditions Particulières, le remboursement anticipé donnera lieu au paiement, au profit
du PRÊTEUR, d�une indemnité égale à 3 % des sommes remboursées par anticipation.

ARTICLE 6-B°) : Sur taux fixe
Le remboursement anticipé donnera lieu au paiement, au profit du PRÊTEUR, d�une indemnité actuarielle définie ci-après.
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L'indemnité actuarielle dépend de la différence entre le taux du prêt à la mise en place et le taux de marché à la date du
remboursement anticipé (appelé taux de réemploi), et de la durée restant à courir. Elle est d'autant plus élevée que la
différence de taux et la durée restant à courir sont élevées.
Si le taux de réemploi est supérieur ou égal au taux fixe de la présente tranche d�amortissement du prêt, aucune indemnité
actuarielle n'est due.
L'indemnité actuarielle sera égale à la différence entre la valeur actuelle du prêt définie ci-après et le principal remboursé par
anticipation.

Valeur actuelle du prêt
La valeur actuelle du prêt est calculée en actualisant au taux de marché et au jour du remboursement anticipé, chaque flux
contractuel futur du prêt (appelés termes).

avec :
VA(p) Valeur actuelle du prêt au jour du remboursement anticipé
VA(f) Valeur actuelle du terme au jour du remboursement anticipé, définie ci-après
n Nombre de termes entre la date du remboursement anticipé et l�échéance du terme

La valeur actuelle de chaque terme est déterminée par la formule suivante :

avec :
VA(f) Valeur actuelle du terme au jour du remboursement anticipé
V(f) Valeur contractuelle future du terme
t Taux d�actualisation de chaque terme, exprimé en %, défini ci-après
d Nombre de jours exact entre la date du remboursement anticipé et l�échéance du terme

Taux d�actualisation
Pour chaque terme, le taux d�actualisation t de chaque terme sera le taux de swap de marché déterminé par interpolation
linéaire entre les deux taux de référence correspondants aux durées les plus proches qui encadrent l�échéance du prêt. Le
calcul se fera sur la base des fixings des swaps de maturité constante (ou Constant Maturity Swap CMS), bas de fourchette,
observés 10 jours ouvrés avant la date d�effet du remboursement anticipé, sur la page Reuters EURSFIXA=.
Le taux d�actualisation de chaque terme est déterminé par la formule suivante :

avec :
T Taux d�actualisation de chaque terme
t1 Taux de swap CMS correspondant à la date la plus proche précédent l�échéance du prêt
t2 Taux de swap CMS correspondant à la date la plus proche suivant l�échéance du prêt
d1 Nombre de jours exact entre la date la plus proche précédent l�échéance du prêt et celle-ci
d2 Nombre de jours exact entre la date la plus proche précédent l�échéance du prêt et la date la plus proche
suivant l�échéance du prêt

En cas de modification, disparition ou substitution des taux de swap CMS ou de leurs modalités de publication, l�index de cette
modification ou substitution s�appliquera de plein droit.
Si une nouvelle disposition législative ou réglementaire s'imposant à l'ensemble des établissements de crédit, ou si, selon
l'appréciation du PRÊTEUR le fonctionnement des marchés ou encore un événement quelconque ne permettait pas au
PRÊTEUR de disposer du taux d�actualisation, le PRÊTEUR en aviserait l�EMPRUNTEUR. Le PRÊTEUR et l�EMPRUNTEUR
négocieraient alors pour convenir d'une méthode différente de fixation de taux appropriés en fonction de la situation nouvelle.

ARTICLE 7 : DEFAILLANCE DE L�EMPRUNTEUR

En cas de défaillance de l'EMPRUNTEUR, pour quelque raison que ce soit, et lorsque le PRÊTEUR n'exige pas le remboursement
immédiat du capital restant dû, toute somme en capital, non payée à l'échéance, produit de plein droit sans mise en demeure, des
intérêts au taux du PRÊT majoré de trois (3) points à compter de cette échéance.
Si le retard excède une année, les intérêts se capitaliseront dans les formes prévues à l�article 1154 du code civil.
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Ces dispositions s'appliquent également lorsque le PRÊTEUR est obligé de poursuivre judiciairement le recouvrement de sa créance
ou de produire à un ordre de distribution. L'EMPRUNTEUR est tenu de rembourser l'ensemble des frais et des honoraires divers
exposés par le PRÊTEUR du fait de la défaillance de l�EMPRUNTEUR.

ARTICLE 8 : EXIGIBILITE ANTICIPEE

Toutes les sommes prêtées deviendront immédiatement exigibles si bon semble au PRÊTEUR, en capital, intérêts, commissions,
indemnités, frais et accessoires, sans qu'il soit besoin d'aucune formalité, par la seule survenance de l'un quelconque des
événements ci-après :

• déclarations ou pièces émanant de l�EMPRUNTEUR, fausses ou inexactes

• non affectation des fonds prêtés à l'objet convenu
• inexécution de l'une quelconque des clauses prévues aux présentes Conditions Générales, aux Conditions Particulières et/ou

aux Conditions Générales des garanties, ainsi qu�aux actes constatant la prise de garanties et, notamment, en cas de non
paiement à son échéance de toute somme due au titre du prêt.

• diminution ou disparition d'une des garanties prévues, notamment si les biens donnés en garantie ont été aliénés en totalité ou
en partie ou ont subi une importante dépréciation. Toutefois, en cas d'aliénation, l'acquéreur pourra être admis, avec l'accord du
PRÊTEUR, à continuer le Prêt aux lieu et place de l'EMPRUNTEUR si la nature de la vente n'a pas eu pour effet de purger
l'hypothèque ou le nantissement, ni de démembrer ou diviser le droit de propriété afférent au(x) bien(s) donné(s) en garantie.

• toute modification du statut juridique de l�EMPRUNTEUR ou tout retrait d�agrément nécessaire à son activité
• cession totale ou partielle des parts, si l�EMPRUNTEUR est une société de personnes, ou modification dans la répartition

majoritaire du capital social de l�EMPRUNTEUR si celui-ci est une Société de capitaux.
• vente de l�immeuble acquis au moyen du prêt
• si les polices d'assurance (contre l'incendie ou autres risques) n�ont pas été maintenues ou renouvelées, si les primes ont cessé

d�être régulièrement payées.

• non-respect d'une disposition légale ou réglementaire régissant le Prêt, son objet ou l'activité financée, l�EMPRUNTEUR
déclarant être parfaitement informé à ce sujet.

• diminution de la solvabilité de l�EMPRUNTEUR qui serait révélée de quelque manière que ce soit, ou encore en cas de cessation
de son activité professionnelle ou de modification de son objet social.

• si l�EMPRUNTEUR venait à faire l'objet d'une procédure de saisie mobilière de nature à compromettre son activité, ou d�une
saisie immobilière.

• interdiction bancaire ou judiciaire prononcée contre l�EMPRUNTEUR.
• liquidation amiable ou judiciaire de l�EMPRUNTEUR, ou dissolution, fusion, scission, cession ou apport partiel d'actifs,

transmission universelle de patrimoine.
Lors de la survenance de l'un des cas de déchéance du terme ci-dessus prévus, le PRÊTEUR pourra exiger le remboursement total
de sa créance par lettre recommandée avec avis de réception adressée à l�EMPRUNTEUR, ou par exploit d�huissier.
Lorsque le PRÊTEUR est amené à se prévaloir de la résolution ou résiliation du contrat et à exiger le remboursement immédiat du
capital restant dû ainsi que le paiement des intérêts et accessoires échus, les sommes restant dues produisent des intérêts de retard
à un taux égal à celui du prêt majoré de trois (3) points jusqu'à la date du règlement effectif. En outre, l'EMPRUNTEUR paiera au
PRÊTEUR une indemnité égale à 7% du capital restant dû. Huit (8) jours après cette mise en demeure, l'indemnité prévue ci-dessus
s'appliquera de plein droit à la totalité de la créance.

ARTICLE 9 : GARANTIES

Les garanties demandées par le PRÊTEUR pour le présent crédit sont mentionnées aux Conditions Particulières. Elles conditionnent
l'octroi et le maintien du crédit.

ARTICLE 9-A°) En cas de cautionnement : la (les) caution(s) s'engage(nt), en signant les présentes, à verser les sommes
dues par l'EMPRUNTEUR en capital, intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, dans le cas
où celui-ci ne s'acquitterait pas, quelle qu'en soit la raison, de ses obligations. Ces versements seront effectués sur simple
demande du PRETEUR, sans pouvoir lui opposer l'absence de ressources ni exiger que celui-ci ne discute au préalable
l'EMPRUNTEUR défaillant. La(les) caution(s) renonce(nt) aussi au bénéfice de division. Les dispositions non contraires du
Code Civil s'appliqueront pour le reste au présent cautionnement à titre supplétif.



R
é
f:
:
M
M
C
IN
1
2
3
3
5
3
1
_
F
lo
w

11-2023 5AOPR2
Caisse n° 041600

10128797

doc 1 . page 10/12

N° Projet : DD21320970 - N° prêt : DD21320972 - Date d�émission : 14/03/2023

ARTICLE 9�B°) Assurance des biens : Jusqu'au remboursement intégral du prêt, les biens donnés en garantie devront être
assurés contre l'incendie ou tout autre risque selon la nature du (des) bien(s), pour un capital jugé suffisant par le
PRÊTEUR et auprès d'une compagnie agréée par lui.
L'EMPRUNTEUR devra remettre au PRÊTEUR un exemplaire de la police en cours et justifier à toute réquisition de cette
assurance et du paiement des primes. À défaut, le PRÊTEUR pourra lui-même payer toutes primes et contracter toutes
assurances, les sommes avancées par lui à ce titre étant immédiatement exigibles. En cas de sinistre et malgré toute
contestation, l'indemnité due par l�assureur sera versée directement au PRÊTEUR jusqu'à concurrence de la créance
résultant des présentes, d'après les comptes présentés par lui et hors la présence de l'EMPRUNTEUR.
Toutes les notifications jugées nécessaires seront faites aux compagnies d'assurances, aux frais de l'EMPRUNTEUR.

ARTICLE 10 : FRAIS, IMPÔTS ET TAXES

L'EMPRUNTEUR s'engage à prendre à sa charge tous les émoluments, taxes et impôts présents et futurs ainsi que les droits et frais
pouvant résulter du prêt (et notamment les frais de timbre, d�enregistrement, de constitution, de renouvellement ou de mainlevée des
garanties), sous quelque forme que ce soit, le PRÊTEUR devant, de convention expresse, recevoir les amortissements du prêt nets
de tous impôts, taxes, droits, charges et retenues quelconques présents et futurs.

ARTICLE 11 - CESSION - TITRISATION - REFINANCEMENT

Les Parties déclarent expressément que le Contrat se réfère aux articles L.313-36 à L.313-41 suivants du Code Monétaire et
Financier portant réforme du crédit.

ARTICLE 11-A°) - Cession de contrat
Le Prêteur pourra librement céder tout ou partie de ses droits ou de ses droits et obligations résultant du Contrat conformément aux
dispositions de l�article 1216 du Code civil, ce que l�Emprunteur (et tout tiers-garant et/ou caution éventuel) consent et accepte
d�ores et déjà par la signature du Contrat.
Dans l�hypothèse où, par la cession, le Prêteur entend céder tout ou partie de ses droits et obligations, ledit Prêteur sera en
conséquence libéré pour l�avenir dans la mesure et à concurrence desdits droits et obligations cédés, et l�Emprunteur (et tout
tiers-garant et/ou caution éventuel) consent et accepte expressément cette libération, conformément aux dispositions de l�article
1216-1 du Code civil.
En cas de cession de droits ou de droits et d�obligations, la cession produira effet à l�égard de l�Emprunteur et des tiers garants et/ou
cautions, lorsque la cession sera notifiée à l�Emprunteur à la diligence et aux frais du cessionnaire ou lorsque l�Emprunteur en
prendra acte par tout moyen, conformément aux dispositions légales. A défaut de notification ou de prise d�acte exprès, tout
paiement qui serait effectué par l�Emprunteur directement entre les mains du cessionnaire au titre du Crédit vaut prise d�acte par
l�Emprunteur de la cession, au plus tard à la date du premier paiement correspondant.

ARTICLE 11-B°) - Cession de créances, titrisation, refinancement
Le Prêteur se réserve expressément la possibilité de titriser ou céder tout ou partie de ses créances résultant du présent Contrat,
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.
Le Prêteur pourra notamment, à tout moment, sans devoir consulter ou obtenir le consentement de l'Emprunteur (ou d�un(e)
quelconque tiers-garant et/ou caution éventuel), (a) céder tout ou partie de ses créances nées du présent Contrat, notamment dans
le cadre des dispositions des articles L214-167 et suivants du Code monétaire et financier ou par tout autre mode de cession de
créances, (b) céder, nantir, gager ou autrement constituer une sûreté grevant tout ou partie de ses droits au titre du présent Contrat
et des documents y afférents afin de garantir ses obligations, y compris notamment :
• toute cession, tout nantissement, tout gage ou autre sûreté garantissant ses obligations à l'égard d'une réserve fédérale ou

d'une banque centrale (y compris, aux fins de dissiper tout doute éventuel, la Banque de France, et la Banque Centrale
Européenne) ou la Caisse des Dépôts et Consignation, y compris, de façon non limitative, toute cession de droits à un véhicule
ad hoc dans le cadre de laquelle une sûreté doit être constituée sur les titres émis par ledit véhicule ad hoc au profit d'une
réserve fédérale ou d'une banque centrale (y compris, aux fins de dissiper tout doute éventuel, la Banque de France et la
Banque Centrale Européenne), ou de toute autre entité ayant directement ou indirectement pour activité le refinancement des
établissements de crédits ; et

• dans le cas d'un Prêteur qui est un fonds, toute cession, tout nantissement, tout gage ou autre sûreté octroyé(e) en faveur de
tout porteur (ou tout fiduciaire ou représentant d�un porteur) d'obligations de ce Prêteur ou d'autres titres émis par ce Prêteur, en
garantie desdites obligations ou desdits titres.

Pour éviter toute ambiguïté, il est expressément stipulé qu�en cas de remise en pleine propriété à titre de garantie de créances
conformément aux dispositions de l'article L.211-38 du Code monétaire et financier, aucun frais d'acte ni de formalités ne sera
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supporté par le bénéficiaire de ladite cession.

Sans préjudice des dispositions de l'article L511-33 du Code monétaire et financier et de tous autres cas de libre communications
tels que prévus aux "conditions de fonctionnement de comptes, produits et services applicables aux entreprises et institutionnels" en
vigueur, il est expressément convenu que le Prêteur pourra librement communiquer toutes informations relatives à l'Emprunteur
et/ou au présent Contrat à toute personne à qui le Prêteur consent (ou peut consentir) une cession, un nantissement, un gage ou
toute autre sûreté conformément au présent article 11-B° (en ce compris notamment la Banque de France et la Banque Centrale
Européenne).

ARTICLE 11-C°) - Stipulations communes
En cas de cession de tout ou partie de la créance ou de tout ou partie des droits ou des droits et obligations du Prêteur au titre du
Contrat, ou en cas de subrogation de toute personne dans lesdits droits, le bénéficiaire de la cession ou de la subrogation
bénéficiera des droits résultant du Contrat et de toute garantie constituée par l�Emprunteur ou par tout tiers à la sûreté du Crédit, qui
demeurent attachés par accessoire aux droits résultant Crédit considéré. En tant que de besoin, l�Emprunteur (et tout tiers-garant
et/ou caution éventuel) reconnait et accepte que toute référence au bénéficiaire et/ou au Prêteur inclut tout bénéficiaire d�une cession
ou subrogation, et que la (les) garantie(s) qu�il a consentie(s) au profit du Prêteur en garantie des sommes dues au titre du Contrat
sera (seront) maintenue(s) et bénéficiera (bénéficieront) de plein droit à tout bénéficiaire d�une telle cession ou subrogation.

Aux effets ci-dessus, l�Emprunteur (et tout tiers-garant et/ou caution éventuel) s�engage expressément à signer tous actes et
accomplir toutes formalités qui seraient le cas échéant requis par le Prêteur concerné ou le cessionnaire, aux fins de parfaire la
cession par le Prêteur de tout ou partie de sa créance ou de tout ou partie de ses droits ou de ses droits et obligations au titre du
Contrat et des garanties y afférentes, les frais d�actes et formalités étant alors supportés par le cessionnaire.

L�Emprunteur (et tout tiers-garant et/ou caution éventuel) ne pourra en aucun cas céder ou transférer, de quelque manière que ce
soit, ses droits et obligations découlant pour lui de la signature du Contrat, sans l�accord préalable et écrit du Prêteur.

ARTICLE 12 : DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

L�EMPRUNTEUR déclare que :

• la souscription du prêt est effectuée en conformité avec les décisions d�ordre financier et budgétaire, notamment en matière
d�investissement, adoptées par son organe délibérant conformément aux lois et règlements qui lui sont propres,

• la souscription, la signature et l'exécution du prêt ont été dûment autorisées par son organe compétent,

• toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en place du financement objet du prêt ont été préalablement obtenues,

• le financement, objet du prêt, et l'opération dans laquelle s'inscrit ledit financement n'ont donné lieu à aucune contestation ou
recours quelconque,

• ni la créance du PRÊTEUR ni son paiement ne sont remis en cause par une action judiciaire ou administrative ou par une
mesure administrative ou judiciaire prononcée à son encontre par le Préfet ou toute autre autorité supérieure au motif de son
insolvabilité réelle ou potentielle, d�un incident de paiement ou de tout autre manquement à une obligation financière. Jusqu'à
complet remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt, l�EMPRUNTEUR s'engage à :

• communiquer chaque année, sur demande du PRÊTEUR, ses différents comptes et budgets certifiés ainsi que tout document
utile à l�étude de la situation financière de l�EMPRUNTEUR

• informer le PRÊTEUR, sans délai, en lui fournissant toutes les pièces justificatives nécessaires, de toute modification de ses
statuts et des événements susceptibles d�affecter substantiellement son patrimoine, ses engagements ou son activité ( par
exemple : recours contre le budget ou le contrat même dans le cas où ce recours serait exercé par une autorité autre que de
tutelle ou par une tierce personne)

• notifier immédiatement au PRÊTEUR tout événement susceptible d'entraîner l'exigibilité anticipée du prêt

• domicilier chez le PRÊTEUR, son chiffre d�affaires et ses opérations bancaires, au minimum au prorata de la part du
financement assuré par le PRÊTEUR dans l�encours global de l�endettement de l�EMPRUNTEUR, sauf dérogation préalable et
expresse notifiée par le PRÊTEUR.

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE

Sauf élection de domicile particulière contraire, prévue à l'occasion de prise de garantie(s), et dont l'effet sera limité à chaque
garantie, pour l'exécution des présentes et de leurs suites, pour la correspondance et l'envoi des pièces, domicile est élu par les
parties en leurs sièges sociaux respectifs.
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ARTICLE 14 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE, LOI APPPLICABLE

Pour tout litige relatif au présent prêt, les parties déclarent accepter la compétence des tribunaux du siège du PRÊTEUR . Le présent
contrat est soumis au droit français.

ARTICLE 15 PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES � INFORMATIQUE ET LIBERTES

Eu égard aux dispositions de (i) la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et (ii) du
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données) (le « RGPD »), et notamment eu égard aux dispositions de l'article 13 du RGPD, il
est précisé que :
A) les données à caractère personnel recueillies aux présentes et leur traitement sont nécessaires pour la conclusion du

présent contrat (et de tous documents y afférent, notamment concernant les éventuelles garanties - ensemble les «
Documents de Financement ») et son exécution (comme autorisé à l'article 6-b du RGPD, étant précisé, pour les besoins de
l'article 13-e du RGPD, qu'en l'absence de fourniture de ces données le présent contrat ne pourrait pas avoir été conclu et ne
pourrait pas être exécuté), ainsi que pour satisfaire aux obligations du Prêteur en matière d'exigences dites "KYC" (comme
autorisé à l'article 6-c du RGPD) et, qu'à ces titres, elles feront l'objet d'un traitement dont le responsable le Prêteur ;

B) ces données ainsi que l'ensemble des données à caractère personnel détenues par le Prêteur dans le cadre des opérations
réalisées par les signataires des présentes pourront être utilisées pour les besoins de gestion de ces opérations, d'octroi de
crédit, de détection et d'évaluation du risque, de sécurité et de prévention des impayés, de lutte contre la fraude, de lutte
contre le blanchiment d'argent et les abus de marché. Elles pourront être communiquées aux sociétés du groupe du Prêteur
ou à des tiers,notammentsous-traitants, partenaires, sociétés pour lesquelles le Prêteur intervient dans le cadre d'opérations
de courtage, situés en France ou à l'étranger, notamment dans des États n'appartenant pas à l'Union Européenne ("pays
tiers" au sens du RGPD), pour l'exécution des Documents de Financement ou pour répondre aux obligations légales ou
réglementaires du Prêteur, à touscessionnaires de droits et/ou obligations du Prêteur au titre du présent contrat et/ou du
concours objet du présent contrat, à toutes autorités de tutelle ou de surveillance, à la Banque de France et la Banque
Centrale Européenne. La conservation par le Prêteur de ces données durera au moins jusqu'au remboursement complet et
irrévocable du concours objet;du présent contrat ;

C) les personnes sur lesquelles portent les données à caractère personnel ci-dessus recueillies auront le droit, (i) par l'envoi
d'un écrit au service Relations Clientèle - ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels, Immeuble Altaïr, 3 avenue d'Alphasis
CS 96856 - 35760 Saint-Grégoire cedex ou d�un e-mail à l�adresse : contactarkeabanqueei@arkea.com, d'en obtenir
communication (droit d'accès) et d'en exiger, le cas échéant, la rectification, l'effacement, une limitation de traitement, la
portabilité et/ou de s'opposer à leur traitement (étant précisé qu'aucune utilisation de ces données à des fins de prospection,
notamment commerciale, ne sera autorisée, ce que le Prêteur accepte irrévocablement (et ce à quoi il s'engage)), et/ou (ii)
d'introduire une réclamation auprès de toute autorité de contrôle compétente.

L�Emprunteur déclare que les personnes physiques sur lesquelles portent ces données consentent à ce que lesdites données soient
traitées et communiquées dans les conditions décrites ci-dessus et délient à cet égard le Prêteur du secret professionnel auquel
celles-ci peuvent être soumises.
Le Prêteur déclare pour sa part mettre en �uvre des procédures appropriées de traitement des données personnelles (y compris
auprès de ses sous-traitants) conformément à la loi n°78-17 susvisée et au RGPD. À cet égard, le présent article 15 ne visant pas à
l'exhaustivité, les informations visées à l'article 13 du RGPD et non déjà mentionnées au présent article 15 ont été communiquées
(ou le seront au moment de la collecte des données personnelles concernées) séparément par le Prêteur aux personnes concernées,
dans la mesure où ces informations doivent être communiquées en application dudit article du RGPD. Les informations visées à
l'article 14 du RGPD et non expressément mentionnées au présent article 15 ont été communiquées (ou le seront au moment de la
collecte des données personnelles concernées ou dans le délai réglementaire applicable visé à l'article 14§3 du RGPD) séparément
par le Prêteur aux personnes concernées, dans la mesure où ces informations doivent être communiquées en application dudit
article du RGPD.
L'Emprunteur s'engage à informer ses ayants droit économiques, représentants légaux et mandataires visés ci-dessus de la politique
de protection de données personnelles du Prêteur, disponible à l�adresse suivante : <https://site.arkea-banque-ei.com/vie-privee-2
et/ou> dans les Conditions de fonctionnement de comptes en vigueur disponibles auprès des centres d'affaires ou sur le site internet
de ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS à l�adresse suivante :
https://site.arkea-banque-ei.com/conditions-generales/.
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SIMULATION TABLEAU D'AMORTISSEMENT EN EUROS

EMPRUNTEUR : LILLE METROPOLE HABITAT OPH PROJET N° : DD21320970

TYPE DE PRÊT : CIGF - CITE GESTION FIXE RÉFÉRENCE PRÊT : DD21320972

MONTANT : 5 000 000,00 � TAUX DE BASE : 3,5200 % Fixe

DURÉE : 300 mois TAUX EFFECTIF GLOBAL : 3.5293 % l'an

TOTAL INTERÊTS : 2539187.00 PÉRIODICITÉ : Trimestrielle

N° projet : DD21320970 N° prêt : DD21320972

Rang des
échéances

Total à payer Amortiss.
capital

Intérêts
Normaux

Intérêts
Différés

Assurances Montant Restant
Dû après

règlement de
l'échéance

1 75 391,87 31 391,87 44 000,00 0,00 0,00 4 968 608,13

2 75 391,87 31 668,12 43 723,75 0,00 0,00 4 936 940,01

3 75 391,87 31 946,80 43 445,07 0,00 0,00 4 904 993,21

4 75 391,87 32 227,93 43 163,94 0,00 0,00 4 872 765,28

5 75 391,87 32 511,54 42 880,33 0,00 0,00 4 840 253,74

6 75 391,87 32 797,64 42 594,23 0,00 0,00 4 807 456,10

7 75 391,87 33 086,26 42 305,61 0,00 0,00 4 774 369,84

8 75 391,87 33 377,42 42 014,45 0,00 0,00 4 740 992,42

9 75 391,87 33 671,14 41 720,73 0,00 0,00 4 707 321,28

10 75 391,87 33 967,44 41 424,43 0,00 0,00 4 673 353,84

11 75 391,87 34 266,36 41 125,51 0,00 0,00 4 639 087,48

12 75 391,87 34 567,90 40 823,97 0,00 0,00 4 604 519,58

13 75 391,87 34 872,10 40 519,77 0,00 0,00 4 569 647,48

14 75 391,87 35 178,97 40 212,90 0,00 0,00 4 534 468,51

15 75 391,87 35 488,55 39 903,32 0,00 0,00 4 498 979,96

16 75 391,87 35 800,85 39 591,02 0,00 0,00 4 463 179,11

17 75 391,87 36 115,89 39 275,98 0,00 0,00 4 427 063,22

18 75 391,87 36 433,71 38 958,16 0,00 0,00 4 390 629,51

19 75 391,87 36 754,33 38 637,54 0,00 0,00 4 353 875,18

20 75 391,87 37 077,77 38 314,10 0,00 0,00 4 316 797,41

21 75 391,87 37 404,05 37 987,82 0,00 0,00 4 279 393,36

22 75 391,87 37 733,21 37 658,66 0,00 0,00 4 241 660,15

23 75 391,87 38 065,26 37 326,61 0,00 0,00 4 203 594,89

24 75 391,87 38 400,23 36 991,64 0,00 0,00 4 165 194,66

25 75 391,87 38 738,16 36 653,71 0,00 0,00 4 126 456,50

26 75 391,87 39 079,05 36 312,82 0,00 0,00 4 087 377,45

27 75 391,87 39 422,95 35 968,92 0,00 0,00 4 047 954,50

28 75 391,87 39 769,87 35 622,00 0,00 0,00 4 008 184,63

29 75 391,87 40 119,85 35 272,02 0,00 0,00 3 968 064,78

30 75 391,87 40 472,90 34 918,97 0,00 0,00 3 927 591,88
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31 75 391,87 40 829,06 34 562,81 0,00 0,00 3 886 762,82

32 75 391,87 41 188,36 34 203,51 0,00 0,00 3 845 574,46

33 75 391,87 41 550,81 33 841,06 0,00 0,00 3 804 023,65

34 75 391,87 41 916,46 33 475,41 0,00 0,00 3 762 107,19

35 75 391,87 42 285,33 33 106,54 0,00 0,00 3 719 821,86

36 75 391,87 42 657,44 32 734,43 0,00 0,00 3 677 164,42

37 75 391,87 43 032,82 32 359,05 0,00 0,00 3 634 131,60

38 75 391,87 43 411,51 31 980,36 0,00 0,00 3 590 720,09

39 75 391,87 43 793,53 31 598,34 0,00 0,00 3 546 926,56

40 75 391,87 44 178,92 31 212,95 0,00 0,00 3 502 747,64

41 75 391,87 44 567,69 30 824,18 0,00 0,00 3 458 179,95

42 75 391,87 44 959,89 30 431,98 0,00 0,00 3 413 220,06

43 75 391,87 45 355,53 30 036,34 0,00 0,00 3 367 864,53

44 75 391,87 45 754,66 29 637,21 0,00 0,00 3 322 109,87

45 75 391,87 46 157,30 29 234,57 0,00 0,00 3 275 952,57

46 75 391,87 46 563,49 28 828,38 0,00 0,00 3 229 389,08

47 75 391,87 46 973,25 28 418,62 0,00 0,00 3 182 415,83

48 75 391,87 47 386,61 28 005,26 0,00 0,00 3 135 029,22

49 75 391,87 47 803,61 27 588,26 0,00 0,00 3 087 225,61

50 75 391,87 48 224,28 27 167,59 0,00 0,00 3 039 001,33

51 75 391,87 48 648,66 26 743,21 0,00 0,00 2 990 352,67

52 75 391,87 49 076,77 26 315,10 0,00 0,00 2 941 275,90

53 75 391,87 49 508,64 25 883,23 0,00 0,00 2 891 767,26

54 75 391,87 49 944,32 25 447,55 0,00 0,00 2 841 822,94

55 75 391,87 50 383,83 25 008,04 0,00 0,00 2 791 439,11

56 75 391,87 50 827,21 24 564,66 0,00 0,00 2 740 611,90

57 75 391,87 51 274,49 24 117,38 0,00 0,00 2 689 337,41

58 75 391,87 51 725,70 23 666,17 0,00 0,00 2 637 611,71

59 75 391,87 52 180,89 23 210,98 0,00 0,00 2 585 430,82

60 75 391,87 52 640,08 22 751,79 0,00 0,00 2 532 790,74

61 75 391,87 53 103,31 22 288,56 0,00 0,00 2 479 687,43

62 75 391,87 53 570,62 21 821,25 0,00 0,00 2 426 116,81

63 75 391,87 54 042,04 21 349,83 0,00 0,00 2 372 074,77

64 75 391,87 54 517,61 20 874,26 0,00 0,00 2 317 557,16

65 75 391,87 54 997,37 20 394,50 0,00 0,00 2 262 559,79

66 75 391,87 55 481,34 19 910,53 0,00 0,00 2 207 078,45

67 75 391,87 55 969,58 19 422,29 0,00 0,00 2 151 108,87

68 75 391,87 56 462,11 18 929,76 0,00 0,00 2 094 646,76

69 75 391,87 56 958,98 18 432,89 0,00 0,00 2 037 687,78

70 75 391,87 57 460,22 17 931,65 0,00 0,00 1 980 227,56

71 75 391,87 57 965,87 17 426,00 0,00 0,00 1 922 261,69

72 75 391,87 58 475,97 16 915,90 0,00 0,00 1 863 785,72

73 75 391,87 58 990,56 16 401,31 0,00 0,00 1 804 795,16

74 75 391,87 59 509,67 15 882,20 0,00 0,00 1 745 285,49



R
é
f:
:
T
R
_
M
C
R
E
D
1
1
3
0
8
4
1
_
F
L
O
W

11-2023 5AOCT2
Caisse n° 041600
10128797
doc 2 . page 3/3

75 75 391,87 60 033,36 15 358,51 0,00 0,00 1 685 252,13

76 75 391,87 60 561,65 14 830,22 0,00 0,00 1 624 690,48

77 75 391,87 61 094,59 14 297,28 0,00 0,00 1 563 595,89

78 75 391,87 61 632,23 13 759,64 0,00 0,00 1 501 963,66

79 75 391,87 62 174,59 13 217,28 0,00 0,00 1 439 789,07

80 75 391,87 62 721,73 12 670,14 0,00 0,00 1 377 067,34

81 75 391,87 63 273,68 12 118,19 0,00 0,00 1 313 793,66

82 75 391,87 63 830,49 11 561,38 0,00 0,00 1 249 963,17

83 75 391,87 64 392,19 10 999,68 0,00 0,00 1 185 570,98

84 75 391,87 64 958,85 10 433,02 0,00 0,00 1 120 612,13

85 75 391,87 65 530,48 9 861,39 0,00 0,00 1 055 081,65

86 75 391,87 66 107,15 9 284,72 0,00 0,00 988 974,50

87 75 391,87 66 688,89 8 702,98 0,00 0,00 922 285,61

88 75 391,87 67 275,76 8 116,11 0,00 0,00 855 009,85

89 75 391,87 67 867,78 7 524,09 0,00 0,00 787 142,07

90 75 391,87 68 465,02 6 926,85 0,00 0,00 718 677,05

91 75 391,87 69 067,51 6 324,36 0,00 0,00 649 609,54

92 75 391,87 69 675,31 5 716,56 0,00 0,00 579 934,23

93 75 391,87 70 288,45 5 103,42 0,00 0,00 509 645,78

94 75 391,87 70 906,99 4 484,88 0,00 0,00 438 738,79

95 75 391,87 71 530,97 3 860,90 0,00 0,00 367 207,82

96 75 391,87 72 160,44 3 231,43 0,00 0,00 295 047,38

97 75 391,87 72 795,45 2 596,42 0,00 0,00 222 251,93

98 75 391,87 73 436,05 1 955,82 0,00 0,00 148 815,88

99 75 391,87 74 082,29 1 309,58 0,00 0,00 74 733,59

100 75 391,87 74 733,59 658,28 0,00 0,00 0,00
* Intérêts calculés stockés et prélevés ultérieurement

Signature(s) emprunteur(s)

Le :



CONDITIONS GENERALES DE GARANTIES
- Réf.GAR-08-2022 -

Les présentes conditions générales trouveront à s'appliquer dès lors qu'elles ne
sont pas contraires aux Conditions Particulières".

Pour les besoins des présentes :
« Concours » désigne le(s) prêt(s) et/ou crédit(s) garanti(s), accordé(s) par ailleurs
à l’Emprunteur par le Prêteur, et dont les caractéristiques sont reprises aux
Conditions Particulières.
« Conditions Générales » désigne les présentes conditions générales de garanties
convenues pour chaque garantie, et tous ses actes subséquents.
« Conditions Particulières » désigne les conditions particulières convenues pour
chaque garantie, et tous ses actes subséquents.
« Caution » désigne toute personne physique ou morale se portant caution des
Obligations Garanties au sens des articles 2288 et suivants du Code civil et
« Cautionnement » désigne l’acte formalisant l’engagement de la Caution.
« Constituant » désigne la personne physique ou morale ayant consenti et
constitué chaque garantie, tel que désignée aux Conditions Particulières, en ce
compris toute Caution et Tiers Garant, ainsi que tout ayant droit qui viendrait aux
droits et actions du Constituant, à quelque titre que ce soit par suite notamment
d’une transmission universelle de patrimoine préalablement acceptée par le
Prêteur.
« Emprunteur » désigne l’emprunteur, tel que défini aux Conditions Particulières
ainsi que tout ayant droit qui viendrait aux droits et actions de l’Emprunteur, à
quelque titre que ce soit par suite notamment d’une transmission universelle de
patrimoine préalablement acceptée par le Prêteur.
« Garantie » désigne la sureté ou garantie constituée au profit du Prêteur, en vertu
des Conditions Particulières.
"Obligations Garanties" désigne l’ensemble des obligations de paiement et de
remboursement dues à tout moment par l’Emprunteur au Prêteur résultant du
Concours, tant en principal, qu’en intérêts, intérêts de retard, commissions,
indemnités, frais, charges, taxes, dommages et intérêts, accessoires, éventuelles
primes d’assurances, et toutes autres sommes de quelque nature que ce soit, que
ces sommes soient exigibles ou à terme, certaines, futures ou éventuelles et telles
qu'éventuellement modifiées, augmentées ou prorogées.
« Parties » désigne ensemble le Prêteur et le Constituant (et « Partie » désigne
l’un d’entre eux).
« Prêteur » désigne le prêteur bénéficiaire de la Garantie tel qu’il est désigné aux
Conditions Particulières, ainsi que tout établissement de crédit venant aux droits et
actions du Prêteur, à quelque titre que ce soit.
« Tiers Garant » désigne la personne physique ou morale, autre que
l’Emprunteur, ayant consenti et constitué une sureté réelle et/ou un droit exclusif
sur un actif lui appartenant, tel que désignée aux Conditions Particulières.

ARTICLE 1. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES

GARANTIES

1.1 Sommes garanties : toute Garantie, que son montant soit plafonné ou non, est
consentie pour sûreté du complet paiement et remboursement des Obligations
Garanties.
1.2 Solidarité : toute Garantie, réelle ou personnelle, à l'exclusion du
cautionnement simple, est donnée conjointement et solidairement, sans bénéfice
de discussion ni de division, au profit du Prêteur. En conséquence, le Constituant
renonce expressément au bénéfice de discussion tel que visé à l’article 2305 du
Code civil.
1.3 Indivisibilité : la créance du Prêteur est indivisible. Notamment, en cas de
décès du Constituant, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses héritiers qui
seront tenus de se faire représenter par un mandataire unique.

1.4 Cumul des garanties : si plusieurs garanties sont consenties au Prêteur,
celles-ci se cumulent, qu'elles soient données par une même personne ou non et
qu'elles couvrent ou non un même Concours.
1.5 Frais-Impôts : les frais et impôts quelconques auxquels donneront lieu les
garanties ou leurs suites, seront à la charge de l'Emprunteur.
1.6 Déclarations : le Constituant déclare et reconnaît :
1.6.1 Qu'il n'existe de son chef aucun obstacle d'ordre légal ou contractuel à la
conclusion des actes de garantie par suite de sauvegarde, sauvegarde accélérée,
procédure de traitement de sortie de crise redressement ou liquidation judiciaire,
(et plus généralement toute procédure collective au sens du Livre VI du Code
commerce ou toute procédure produisant des effets similaires), confiscation, mise
sous séquestre totale ou partielle de ses biens, placement sous sauvegarde, tutelle
ou curatelle ou tout autre motif similaire ; qu’il ne fait pas l’objet d’une procédure
de médiation, de mandat ad hoc ou de conciliation au sens du Livre VI du Code
commerce (ou procédure produisant des effets équivalents).
1.6.2 Que les informations fournies au Prêteur sur sa situation patrimoniale, son
état-civil, domicile et régime matrimonial sont sincères et exactes et pouvoir en
justifier à première demande du Prêteur ;
1.6.3 Qu'aucun obstacle ne s'oppose à la prise des garanties de sorte que ces
garanties viennent bien au rang exigé pour l'octroi du(des) Concours ;
1.6.4 Etre pleinement et suffisamment informé(e) sur la situation financière exacte
de l'Emprunteur et se maintenir informé(e) par ses propres moyens;
1.6.5 Avoir entière connaissance des caractéristiques du(des) Concours qu'il (elle)
garantit et avoir reçu un exemplaire du (des) contrat(s) y afférent. Si il (elle) est
assuré(e) sur sa personne, accepter les conditions de cette (ces) assurance(s)
prévue(s) au(x) contrat(s) (ou sur le(s) certificat(s) d'assurance) ;
1.6.6 Lorsque le Concours stipule l’intervention d’un organisme de Caution
mutuelle ou d’un autre organisme financier :
. Renoncer à l'égard de ce dernier au bénéfice de l'article 2310 du Code Civil et à
tout recours contre lui après paiement.
. Etre informé et accepter que les sommes avancées par cet organisme ne puissent
jamais venir en diminution du montant des Obligations Garanties;
1.6.7 Etre informé, dans le cas où le Constituant garantit un Concours stipulé
modulable, que la durée et le montant des échéances de ce(s) Concours peuvent
varier conformément aux stipulations du Concours ;
1.6.8 Accepter expressément, en cas de prorogation, renouvellement ou

reconduction tacite ou expresse du Concours, y compris en cas d’escompte de

billets financiers, de rester tenu par ses engagements résultant de la Garantie

dont le Prêteur continuera à bénéficier, dans les termes et conditions prévus à

l'(aux) acte(s) de garantie(s) qui continueront à s’appliquer (sauf indication

contraire), sans qu’il soit besoin pour le Prêteur d’accomplir la moindre formalité
ou de solliciter de nouveau son consentement. Le Constituant s’engage, en tant
que de besoin, à réitérer sa Garantie ou régulariser tout acte et/ou document qui
serait éventuellement requis par le Prêteur à sa première demande.
1.6.9 S'engager à ne rien faire qui puisse remettre en cause ou affecter l'étendue
et/ou le rang de la Garantie jusqu'au complet remboursement du(des) Concours, en
ce compris les Concours de trésorerie, de stockage ou de campagne matérialisés
par billets financiers escomptés parle Prêteur.
1.6.10 Que toutes les autorisations sociales requises (le cas échéant) ont été
obtenues pour la constitution de la Garantie et l’exécution des obligations qui en
découlent pour le Constituant. Le Constituant s’engage à en justifier à première
demande du Prêteur.
1.7 Durée : sauf convention expresse contraire, toute Garantie est donnée jusqu'au
complet paiement et remboursement des Obligations Garanties, le Prêteur pouvant
procéder à tous renouvellements d'inscriptions tant que le(s) Concours n'aura(ont)
pas été intégralement remboursé(s). 1.8 Respect des clauses de garanties : faute
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pour le Constituant de respecter les engagements prévus aux Conditions Générales
et aux Conditions Particulières, le Prêteur pourra si bon lui semble, exiger le
remboursement intégral et immédiat du Concours et mettre en jeu ses garanties.
1.9 Election de domicile : sauf élection(s) de domicile(s) particulière(s)
contraire(s) dont l'effet sera limité à chaque garantie concernée, les Parties font
pour l'exécution des garanties ou de leurs suites, élection de domicile en leur siège
social (ou à leur adresse principale d’exploitation) respectifs.
1.10 Attribution de compétence : sous réserve des articles 44 et 48 du Code de
Procédure Civile, le Tribunal du Siège Social du Prêteur est seul compétent en cas
de litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution des Garanties.
1.11 Pouvoirs : tous pouvoirs sont donnés au Prêteur, avec faculté de substituer,
pour l'accomplissement de toutes formalités nécessaires (significations, publicités,
prorogations, mainlevées,...).
1.12 Dispositions applicables : outre les dispositions des présents articles 1.1 à
1.12, toute Garantie est consentie conformément aux clauses et articles ci-après
ainsi qu'aux dispositions légales ou réglementaires non contraires qui trouveront à
s'appliquer à titre supplétif.
1.13 Durant toute la durée du(des) Concours, le Prêteur est autorisé à vérifier
lui-même ou à faire vérifier par tout mandataire de son choix et ce, à tout moment
et si bon lui semble, l'existence et l'état du ou des bien(s) donné(s) en garantie. De
même, il peut faire procéder à toute expertise de la valeur de ce(s) bien(s) par tout
expert de son choix, aux frais de l'Emprunteur. Pour ce faire, le Constituant
s'oblige à présenter le(s) bien(s) donné(s) en garantie au Prêteur ou à ses
mandataires ou experts, à première demande de sa part. Le refus opposé par le
Constituant de se soumettre à toute demande en ce sens qui serait présentée par le
Prêteur ou son mandataire, de même que toute absence de réponse durant quinze
(15) jours, pourra constituer, si le Prêteur le décide, un cas d'exigibilité anticipée
du(des) Concours s'ajoutant aux autres cas d'exigibilité anticipée du Concours.

ARTICLE 2. GARANTIES SUR PRODUITS BANCAIRES,

COMPTE-TITRES FINANCIERS, PARTS SOCIALES, CONTRAT

D’ASSURANCE OU DE CAPITALISATION

2.1 Garanties sur compte de titres financiers : les garanties sur compte de titres
financiers sont régies par l’article L.211-20 du Code Monétaire et Financier.
2.2 Nantissement sur parts sociales : les parts sociales sont affectées en
nantissement pour leur entière valeur actuelle et future. Tous titres, parts sociales
ou sommes venant en leur substitution ou complément, par suite d'échange,
regroupement, division, attribution gratuite, conversion, souscription en
numéraire, ou autrement, sont compris dans l'assiette du nantissement. Le
nantissement s'étend aux revenus et aux produits de la vente, du rachat ou du
remboursement des des parts sociales nanties, ainsi qu'à tous titres acquis en
remploi de ces produits ou revenus (de plein droit et sans qu'il soit besoin de
mentionner expressément ce remploi, ni novation). A cet effet, les produits et
revenus seront portés sur un compte spécifique ouvert au nom du Constituant, et
spécialement affectés à la garantie du parfait paiement et remboursement des
Obligations Garanties au titre du(des) Concours. Le Constituant autorise, dès à
présent, le Prêteur à compenser les sommes qui figureront au crédit de ce compte
spécifique avec toutes sommes exigibles et non réglées.
2.3 Nantissement de bons au porteur : le nantissement porte sur la valeur nominale
des bons nantis et s’étend aux intérêts échus et à échoir.
2.4 Nantissement de dépôts à terme : le nantissement porte sur toutes sommes en
capital et intérêts inscrites ou à inscrire au crédit du compte de dépôt ouvert au
nom du Constituant.
2.5 Nantissement de contrat d’assurance-vie, de capitalisation : le nantissement
porte sur la valeur capitalisée du contrat nanti augmentée de tous versements
ultérieurs (si le contrat prévoit la possibilité d'effectuer de tels versements) ainsi
que sur la revalorisation (intérêt minimum garanti, participation aux bénéfices
financiers). Les supports financiers figurant au contrat nanti, ceux qui leurs sont
substitués ou les complètent, de quelque manière que ce soit, ainsi que leurs fruits,
revenus et produits en toute monnaie, sont compris dans l'assiette du nantissement.
Le Constituant déclare toute désignation de bénéficiaire(s), en cas de décès, qu'elle
résulte du contrat d'origine ou d'avenants, irrévocablement suspendue jusqu'au

complet remboursement des Obligations Garanties. Il déclare en outre que le
contrat nanti n'a pas été accepté tacitement ou expressément par le(s)
bénéficiaire(s). Le Constituant renonce, sauf désintéressement ou accord préalable
du Prêteur, à la conversion en rente du capital acquis au terme du contrat nanti. Le
Constituant s’engage à céder à titre de garantie au profit du Prêteur (conformément
aux articles 2374 et suivants du Code civil) toutes sommes qui devraient être
restituées au Constituant si ce dernier exerçait sa faculté de renonciation prévue à
l'article L. 132-5-1 du Code des assurances.
2.6 Dispositions communes à toutes les garanties visées aux Articles 2.1 à 2.5 : le
Constituant s’engage (ou accepte que) :
2.6.1 Lorsque le montant de la Garantie est plafonné, à ce que la valeur vénale des
biens ou droits gagés ou nantis atteigne a minima le montant de la Garantie
indiqué aux Conditions Particulières de l’acte de gage ou de nantissement. A
défaut, le Prêteur pourra demander un complément de gage ou de nantissement
selon le cas, pour que ce montant soit atteint.
2.6.2 Lorsque le montant de la Garantie n’est pas plafonné, si pour quelque motif
que ce soit la valeur vénale des biens ou droits gagés ou nantis venait à diminuer, à
fournir au Prêteur un complément de gage ou de nantissement pour porter cette
valeur vénale à un montant au moins équivalent à celui existant au jour de la
signature de(s) l’acte(s) de Garantie.
2.6.3 A renouveler les placements (ou contrats) nantis à leurs échéances, aux
conditions alors en vigueur. Ces placements (ou contrats) renouvelés seront, de
plein droit et par subrogation réelle, grevés par la Garantie, ou à fournir au Prêteur
tout autre gage, nantissement, privilège ou sureté (ou droits similaires) dans des
conditions jugées suffisantes par le Prêteur. Les substitutions ou renouvellements
ici prévus s'effectueront sans novation.
2.6.4 Sans préjudice de toute compensation éventuelle, le Prêteur pourra conserver
et disposer librement des sommes versées au titre de toutes créances faisant l’objet
d’une Garantie (notamment toutes sommes perçues aux échéances des placements
(ou contrats)) conformément aux dispositions de l’article 2373-2 alinéa 2 du Code
civil, et ce tant que les Obligations Garanties n'auront pas été intégralement payées
et remboursées. Il en sera de même en cas de rachat (ou remboursement anticipé)
y compris s'il intervient à l'initiative du Prêteur et en cas de dénouement du
contrat, et ce qu’elle qu’en soit l’origine. En tant que de besoin, le Constituant
s’engage à régulariser à première demande de la Banque tout document afin de
donner plein effet au présent 2.6.4.
Le Prêteur aura la faculté de compenser et de prélever sur toutes sommes dues au
titre des placements (ou contrats) nantis, soit à leur échéance, soit antérieurement
en cas d'exigibilité du(des) Concours, les sommes exigibles en vertu du(des)
Concours et non réglées. A cet effet, le Constituant donne irrévocablement mandat
au Prêteur de demander le remboursement ou rachat anticipé des placements (ou
contrats) nantis, qui devra être réalisé à première demande du Prêteur ainsi que le
mandat de percevoir toutes sommes dues au titre de ces placements (ou contrats) à
leur échéance ou lors du rachat (ou remboursement) anticipé. Le Constituant
supportera seul les conséquences fiscales du remboursement ou rachat anticipé des
placements (ou contrats) dont il reconnaît avoir entière connaissance.
2.6.5 A remettre au Prêteur, sur simple demande et sans délai, un exemplaire des
actes, documents ou bons, matérialisant ses droits de propriété sur les biens remis
en garantie, et dont le Constituant se dessaisit (ou dessaisira) au profit du Prêteur.
Le Prêteur remettra ces pièces en dépôt auprès de la Société identifiée aux
Conditions Particulières, aux clauses et conditions ordinaires de dépôt de titres de
celle-ci.

ARTICLE 3. NANTISSEMENT SUR FONDS DE COMMERCE

Le nantissement porte sur la clientèle et l'achalandage, l'enseigne et le nom
commercial ou professionnel, le droit au bail des lieux où l'activité commerciale
ou artisanale est exercée, le matériel et l'outillage, les véhicules automobiles, le
mobilier commercial, industriel ou professionnel garnissant et servant à
l'exploitation du fonds, la licence de débit de boissons, les brevets d'invention et
licences d’exploitation, les marques de fabrique et de commerce, les dessins et
modèles et généralement tous les droits de propriété, commerciale, industrielle,
littéraire ou artistique qui sont attachés au fonds. Le nantissement portera aussi
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bien sur le bail que sur tous les renouvellements et prorogations dudit bail, comme
aussi en cas de déplacement du fonds sur tous baux (ou locations verbales)
afférents aux locaux où le fonds serait transporté. Il s'étend à toutes additions,
augmentations, améliorations qui pourront être faites par la suite sur les éléments
du fonds. Le nantissement porte également sur toutes les indemnités d'assurances,
d'expropriation, d'éviction ou toutes autres indemnités représentatives de tout ou
partie des éléments du fonds, ainsi que sur toutes indemnités représentatives des
embellissements, améliorations et installations faits par le Constituant à ses frais
ou par tout occupant des locaux loués à bail par le Constituant. A défaut par le
propriétaire de l'immeuble, de renouveler le bail des lieux où s'exerce l'activité
commerciale, le Prêteur exercera son privilège sur l'indemnité d'éviction et toutes
les autres indemnités qui seraient mises à la charge dudit propriétaire en vertu de
la législation sur les baux. Dans le cas où le Constituant est propriétaire des locaux
où est exercée l'activité, il s'engage, dès à présent, en cas de défaillance de
l'Emprunteur à consentir un bail à l'acquéreur du fonds.

ARTICLE 4. WARRANT AGRICOLE

Le Constituant conservera, dans les bâtiments et sur les terres de la ferme
exploitée par lui, la garde des produits et objets warrantés. Le porteur du warrant
pourra, chaque fois que bon lui semblera, constater l'état et l'existence des produits
warrantés et, en cas de besoin, il fera nommer un séquestre par le Juge d'Instance,
les frais du séquestre devant être payés par privilège sur le prix de la vente. Le
warrant, constitué uniquement à titre de garantie réelle, ne sera pas susceptible
d'être endossé mais seulement transmis selon les formes du droit civil. Le
Constituant aura le droit de vendre à l'amiable les animaux et les objets warrantés,
avant le paiement de la créance, même sans le concours du Prêteur, mais il
s'engage à ne les remettre à l'acquéreur que lorsque le Prêteur aura été
désintéressé, à moins de remplacer l'objet vendu par un autre de même valeur,
étant entendu que le Prêteur devra être avisé, au préalable, de toutes les
substitutions faites. Le gage s'étendra aux animaux ou biens venant en
remplacement de ceux warrantés, même au cas où ce remplacement se serait opéré
à l'insu et au mépris des droits du Prêteur.
Le Constituant déclare qu'il n'existe sur les immeubles par nature ou par
destination aucune action révocatoire, résolutoire ou rescisoire, aucune
hypothèque conventionnelle, légale ou judiciaire, ni aucun droit de nature à porter
atteinte au warrant agricole.

ARTICLE 5. HYPOTHEQUES

Les hypothèques immobilières, fluviales, maritimes ou sur aéronefs portent sur
l'intégralité des biens décrits aux Conditions Particulières des actes de Garanties
correspondant ainsi que sur tous accessoires, agrandissements, constructions,
immeubles par destination, améliorations, indemnités d'assurances, machines,
agrès, apparaux, pièces de rechange, ou encore toutes pièces et tous équipements
destinés de façon continue au service du bien hypothéqué (qu'elles fassent corps
avec lui ou non).

ARTICLE 6. ASSURANCE DES BIENS REMIS EN GARANTIE

Le Constituant accepte sans réserve que les dispositions opposables à
l'Emprunteur relatives à ces assurances et prévues aux conditions générales du
Concours lui soient applicables de plein droit.

ARTICLE 7. DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES

GARANTIES

7.1 Outre les dispositions prévues aux articles ci-avant, les clauses suivantes
trouveront à s'appliquer à toutes les Garanties, solidaires ou simples, personnelles
ou réelles.
7.2 De convention expresse, à défaut de règlement à bonne date par l’Emprunteur
de tout ou partie des Obligations Garanties, l’ensemble des conditions qui lui sont
applicables au titre des intérêts, intérêts de retard, commissions, frais et
accessoires resteront en vigueur jusqu'à parfait paiement et seront applicables de
plein droit au Constituant.
7.3 La déchéance du terme qui entraîne l’exigibilité anticipée des Obligations
Garanties à l’égard de l’Emprunteur sera opposable de plein droit au Constituant,
sans qu’il soit besoin d’un quelconque avis ou formalité. En particulier, les

sommes dues en vertu du Cautionnement seront immédiatement exigibles en cas
de déchéance du terme des Obligations Garanties.
7.4 Le Prêteur pourra, de son propre chef, sans en référer au Constituant, accorder
toute prorogation d'échéances, sans perdre pour autant le bénéfice des Garanties, la
prorogation n'entraînant pas novation.
7.5 De convention expresse, le Constituant s'interdît de se prévaloir de toutes
subrogations, d'exercer toutes actions personnelles et de façon générale, d'élever
toutes prétentions ou réclamations qui auraient pour résultat de le faire venir en
concurrence avec le Prêteur, tant que ce dernier n'aura pas été désintéressé de la
totalité des Obligations Garanties.
7.6 Lorsque les Obligations Garanties résultent de mises à dispositions en compte
courant (découvert en compte, ouverture de crédit, escompte de billets, etc.), le
Constituant consent à ce que la Garantie soit expressément maintenue et réservée
en se reportant de plein droit sans faire novation, sur le solde débiteur du
compte-courant existant à la date de la clôture du compte ou sur le solde provisoire
du compte-courant existant à la date d’exigibilité, normale ou anticipée, des
Obligations Garanties.
Il est expressément convenu que le Constituant restera tenu de garantir le parfait
paiement et remboursement des Obligations Garanties (exigibles ou non) dont
l’origine sera antérieure à la clôture du compte ou à la date d’exigibilité susvisés.
En ces cas, le solde débiteur existant au jour de la clôture du compte ou de
l’exigibilité des Obligations Garanties sera alors établi en fonction des opérations
en cours à cette date, et le Constituant sera tenu de régler au Prêteur le solde
débiteur en résultant dans la double limite des Obligations Garanties et du montant
de sa Garantie, sans que les remises postérieures ne puissent venir en diminuer le
montant, ni que les avances postérieures ne puissent venir l’augmenter.

7.7 Dans toute la mesure permise par la loi, outre les effets habituels du
cautionnement ou du gage (ou nantissement) consenti par un Constituant, en cas
de sauvegarde, sauvegarde accélérée, procédure de traitement de sortie de crise
redressement ou liquidation judiciaire de l’Emprunteur, le Constituant reconnaît
que :
- le non-paiement d'une échéance par l’Emprunteur quel qu'en soit le motif
entraînera automatiquement et sans formalités, déchéance du terme et exigibilité
totale de la créance à l’égard de l’Emprunteur et du Constituant. Il en sera de
même en cas de non continuation du(des) Concours dans le cadre de l’article L
622-13 du Code du Commerce.
7.8 En cas de pluralité de Garantie (y compris Cautionnements) garantissant les
mêmes Obligations Garanties, ces garanties s’additionneront et se cumuleront sans
pouvoir affecter la nature ou l’étendue de tout engagement ou Garantie réel(le) ou
personnel(le) qui ont pu ou pourront être contractés ou fournis par toute personne
en garantie du Concours.
7.9. Réserve des Garanties
En tant que de besoin, en application de l’article 1334 du Code civil, le Prêteur
déclare réserver, ce que le Constituant accepte expressément, l’ensemble des
Garanties conférées en garantie du(des) Concours, dans les mêmes termes et
conditions que la Garantie, dont le Prêteur continuera en conséquence à bénéficier
en garantie de toutes sommes dues en cas de renouvellement ou reconduction
tacite du(des) Concours et plus généralement en cas de novation de tout ou partie
du(des) Concours pour quelque motif que ce soit.

ARTICLE 8. DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES

CAUTIONNEMENTS

Sous réserve de stipulations contraires dans les Conditions Particulières :
8.1 Tout Cautionnement à durée indéterminée pourra être dénoncé par la Caution
sous réserve de respecter un préavis minimum de trois (3) mois.
Il est expressément convenu que la Caution restera tenue de garantir le parfait
paiement et remboursement des Obligations Garantie (exigibles ou non) dont
l’origine sera antérieure à l’expiration du délai de préavis qui lui est applicable.
Pour être recevable, la dénonciation par la Caution devra être notifiée au Prêteur
par lettre recommandée avec accusé de réception et il est expressément convenu
que cette dénonciation entraînera de plein droit et sans formalités, si bon semble
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au Prêteur, l’exigibilité de toutes sommes pouvant être dues au titre du(des)
Concours.
8.2 Pour les Concours inscrits en compte courant, conformément à l’article 2316
du Code civil, si le Prêteur ne prononce pas leur exigibilité anticipée ou la clôture
des comptes du fait de la dénonciation de son Cautionnement, la Caution restera
tenue de garantir au titre de l’obligation de couverture, le(s) Concours lorsqu'il
deviendra exigible, dans la limite d'un montant équivalent au montant du(des)
solde(s) débiteur(s) existant(s) à l’expiration du délai de préavis de dénonciation
applicable à la Caution et sans déduction des sommes créditrices postérieures.
Tout Cautionnement souscrit à la garantie du solde d’un compte courant ne pourra
plus être poursuivie cinq (5) ans après la fin de l’obligation de couverture du
Cautionnement, conformément à l’article 2319 du Code civil.
8.3 En complément et sans préjudice des stipulations de l’article 7.8, en cas de
pluralité de Cautions garantissant les mêmes Obligations Garanties, ces Cautions
s’additionneront et se cumuleront. En conséquence un paiement partiel fait par
l’une des Cautions ne libérera pas les autres, tant que le Prêteur n’aura pas été
intégralement désintéressé de toutes sommes dues au titre desdites Obligations
Garanties. Il est expressément convenu que l’existence de plusieurs éventuelles
autres Cautions ne constitue pas un élément déterminant de l’engagement de
chaque Caution, le Prêteur pouvant valablement décharger de ses obligations l’une
ou l’autre des Cautions, en tout ou en partie, sans avoir à en référer au préalable
aux autres Cautions et sans perdre le cas échéant, le bénéfice du(des) autres
Cautionnement(s) qu’il n’a point entendu décharger et qui demeureront en
vigueur. La Caution restera également tenue si, qu’elle qu’en soit la raison, le
Prêteur ne pouvait obtenir la régularisation de toutes les autres Cautions prévues
lors de l’octroi du(des) Concours concerné(s).

ARTICLE 9. AUTRES STIPULATIONS COMMUNES

9.1 Caducité – Imprévision

Si, à tout moment, les Conditions Générales et/ou Conditions Particulières
deviennent caduques en application notamment de l’article 1186 du Code civil,
cette caducité ne vaudra que pour l’avenir et ne produira aucun effet rétroactif.
Le Prêteur conservera l’intégralité des sommes perçues au titre de la (des)
Garantie(s) et de tout document y relatif (en principal, intérêts, intérêts de retard,
commissions, pénalités, indemnités, frais, coûts et tous autres accessoires) et ne
sera en conséquence tenue d’aucune obligation de restitution envers le
Constituant. Le Constituant reconnaît et accepte expressément que dans une telle
hypothèse de caducité, toutes les clauses qui par nature sont destinées à survivre à
la fin de la (des) Garantie(s), pour quelque cause que ce soit, continueront à
produire leurs effets.
Sans préjudice des autres stipulations des présentes, le Constituant convient
expressément par les présentes d’exclure l’application des dispositions de l’article
1195 du Code civil à ses obligations au titre de la (des) Garantie(s) et reconnaît
qu'il n’entend pas se prévaloir desdites dispositions dont il déclare avoir
parfaitement connaissance.
Par conséquent, le Constituant accepte expressément d’assumer le risque de tout
changement de circonstances imprévisible à la date de signature des présentes et
de l’ensemble de ses actes ultérieurs subséquents, qui serait de nature à rendre
l’exécution de ses obligations excessivement onéreuse pour elle.
9.2 Représentation – Agent des Sûretés

Dans l’hypothèse où le Constituant et/ou le Prêteur représenterait plusieurs parties
dans le cadre de la régularisation de la (des) Garanties, chacune des parties
représentée a autorisé en tant que de besoin le représentant commun à agir en son
nom et pour son compte et à intervenir pour le compte d’une ou des autres parties
à ladite (auxdites) Garantie(s), dans les limites des pouvoirs qui lui ont été
conférés par la ou les autres parties concernées, conformément aux dispositions de
l’article 1161 alinéa 2 du Code civil.
9.3 Cession

Le Constituant ne pourra en aucun céder tout ou partie de ses droits et/ou
obligations au titre de sa Garantie, sauf accord préalable écrit du Prêteur. Par
ailleurs, le Prêteur pourra librement céder tout ou partie de ses droits ou droits et
obligations résultant du Concours, ce dont le Constituant prend acte d’ores et déjà

par la signature des Conditions Particulières, étant précisé que toute cession
s’étend de plein droit aux accessoires de la créance cédée et aux accessoires des
droits et obligations cédés par le Prêteur, dont notamment les Garanties.

Pour le cas où le Prêteur serait libéré pour l’avenir de ses droits ou de ses

droits et obligations envers l’Emprunteur, au titre du(des) Concours, le

Constituant consent expressément à maintenir sa(ses) Garantie(s) à la sureté

des Obligations Garanties. Ainsi, en cas de cession de tout ou partie de la

créance ou des droits et obligations du Prêteur au titre des Obligations

Garanties, ou en cas de subrogation de toute personne dans lesdits droits, le

bénéficiaire de la cession ou de la subrogation bénéficiera des droits découlant

de toute Garantie consentie par tout Constituant à la sureté du(des)

Concours, qui demeurent attachés par accessoire aux droits transférés. En

tant que de besoin, le Constituant reconnaît et accepte que toute référence au

bénéficiaire et/ou au Prêteur inclut tout bénéficiaire d’une cession ou

subrogation, et que la (les) Garantie(s) qu’il a consenti au profit du Prêteur

en garantie des Obligations Garanties seront maintenues et bénéficierons de

plein droit à tout bénéficiaire d’une telle cession ou subrogation, dans la

mesure des droits transférés.

En cas de cession de droits ou de droits et d’obligations, le Constituant reconnait
et accepte que la cession produise effet à son égard, en vertu de la règle de
l’accessoire, au jour où la cession sera notifiée à l’Emprunteur à la diligence et aux
frais du cessionnaire ou lorsque l’Emprunteur en prendra acte par tout moyen,
conformément aux dispositions légales. A défaut de notification ou de prise d’acte
exprès par l’Emprunteur, le Constituant accepte et reconnait que tout paiement qui
serait effectué par l’Emprunteur directement entre les mains du bénéficiaire au
titre du(des) Concours garantis emporte prise d’acte par l’Emprunteur de la
cession, au plus tard à la date du premier paiement correspondant.
Aux effets ci-dessus, le Constituant s’engage expressément à signer tous actes, et
accomplir toutes formalités qui seraient le cas échéant requis par le Prêteur ou le
bénéficiaire, aux fins de parfaire la cession par le Prêteur de ses droits et
obligations au titre du Contrat et des Garanties y afférentes, les frais d’actes et
formalités étant alors supportés par le bénéficiaire.

9.4. Maintien du bénéfice des Garanties

9.4.1. Fusion scission et opérations assimilées du Prêteur :

Dans l'hypothèse où le Prêteur ferait l’objet d’une fusion, scission, apports partiels
d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant transmission
universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouveau Prêteur »), le

Constituant accepte expressément que sa Garantie (en ce compris tout

Cautionnement) soit de plein droit maintenue et transmise au profit du

Nouveau Prêteur.

Dans ce cadre et de convention expresse, tout cautionnement garantit ainsi

expressément le remboursement de toutes sommes dues par l’Emprunteur

qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et assimilées)

conformément à l’article 2318 alinéa 1er du Code civil

En tant que de besoin, le Constituant (en ce compris toute caution) s’engage

expressément à régulariser, à première demande de la Banque, tout acte ou

document à l’effet de garantir le remboursement de toutes sommes dues par

l’Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et

assimilées).

9.4.2. Fusion scission et opérations assimilées de l’Emprunteur :

Dans l'hypothèse où l’Emprunteur ferait l’objet d’une fusion, scission, apports
partiels d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant
transmission universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouvel
Emprunteur »), le Constituant accepte expressément que sa Garantie soit de

plein droit maintenue au profit du Prêteur.

Dans ce cadre et de convention expresse, lesdites Garanties garantissent ainsi

expressément le remboursement de toutes sommes dues par l’Emprunteur

qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et assimilées).
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En tant que de besoin, le Constituant (et notamment toute caution) s’engage

expressément à régulariser, à première demande de la Banque, tout acte ou

document à l’effet de garantir le remboursement de toutes sommes dues par

le Nouvel Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de

fusion (et assimilées).
9.4.2. Fusion scission et opérations assimilées du Constituant :

Dans l'hypothèse où le Constituant ferait l’objet d’une fusion, scission, apports
partiels d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant
transmission universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouveau
Constituant »), les droits et obligations du Constituant résultant de toute

Garantie délivrée par celui-ci (en ce compris tout Cautionnement) seront de

plein droit transmis au Nouveau Constituant. De convention expresse, lesdites

Garanties sont maintenues au profit du Prêteur, le Nouveau Constituant

garantissant ainsi expressément le remboursement de toutes sommes dues

par l’Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion

(et assimilées).
9.4.3. Stipulations communes

Dans chacun des cas visés aux articles ci-avant, le (Nouveau) Constituant restera
tenu dans les termes et conditions de chaque acte de garantie y afférent :

(i) de l’ensemble des créances nées antérieurement à l’opération de
fusion (ou assimilées) et
(ii) ce nonobstant toute modification de la forme juridique du Prêteur,
de l’Emprunteur ou du Constituant, quand bien même cette fusion (ou
assimilées) entraînerait la création d'une personne morale nouvelle.

Sans préjudice de ce qui précède, si le Prêteur décide d'accomplir quelque
diligence que ce soit en vue de confirmer le plein effet de la Garantie, le
(Nouveau) Constituant s'engage à accomplir toutes diligences à cet effet, à
première demande du Prêteur.
9.4.5 Changement d’Emprunteur

En cas de changement d’Emprunteur en vertu des dispositions de l’article
L.642-12 alinéa 4 du Code de commerce, le Constituant reconnaît et accepte
expressément, conformément aux dispositions de l’article 1216-3 du Code civil
que la Garantie sera maintenue pour sûreté des obligations de paiement et de
remboursement du nouvel Emprunteur au titre des Obligations Garanties.

ARTICLE 10. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES -

INFORMATIQUE ET LIBERTES

Eu égard aux dispositions de (i) la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés et (ii) du Règlement (UE) 2016/679 du
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement
général sur la protection des données) (le « RGPD »), et notamment eu égard aux
dispositions de l'article 13 du RGPD, il est précisé que :

(A) les données à caractère personnel recueillies aux présentes et leur
traitement sont nécessaires pour la conclusion du présent contrat (et de tous
documents y afférent, notamment concernant le contrat régissant les Obligations
Garanties – ensemble les « Documents de Financement ») et son exécution
(comme autorisé à l'article 6-b du RGPD, étant précisé, pour les besoins de l'article
13-e du RGPD, qu'en l'absence de fourniture de ces données le présent contrat ne
pourrait pas avoir été conclu et ne pourrait pas être exécuté), ainsi que pour
satisfaire aux obligations du Prêteur en matière d'exigences dites "KYC" (comme
autorisé à l'article 6-c du RGPD) et, qu'à ces titres, elles feront l'objet d'un
traitement dont le responsable est le Prêteur ;

(B) ces données ainsi que l'ensemble des données à caractère personnel
détenues par le Prêteur dans le cadre des opérations réalisées par les signataires
des présentes pourront être utilisées pour les besoins de gestion de ces opérations,
d'octroi de crédit, de détection et d'évaluation du risque, de sécurité et de
prévention des impayés, de lutte contre la fraude, de lutte contre le blanchiment
d'argent et les abus de marché. Elles pourront être communiquées aux sociétés du

groupe du Prêteur ou à des tiers, notamment sous-traitants, partenaires, sociétés
pour lesquelles le Prêteur intervient dans le cadre d'opérations de courtage, situés
en France ou à l'étranger, notamment dans des États n'appartenant pas à l'Union
Européenne ("pays tiers" au sens du RGPD), pour l'exécution des Documents de
Financement ou pour répondre aux obligations légales ou réglementaires du
Prêteur, à tous cessionnaires de droits et/ou obligations du Prêteur au titre du
présent contrat et/ou des Obligations Garanties (et/ou du contrat régissant ces
dernières), à toutes autorités de tutelle ou de surveillance, à la Banque de France et
la Banque Centrale Européenne. La conservation par le Prêteur de ces données
durera au moins jusqu'au remboursement complet et irrévocable des Obligations
Garanties ;

(C) les personnes sur lesquelles portent les données à caractère personnel
ci-dessus recueillies auront le droit, (i) par l'envoi d'un écrit au service Relations
Clientèle - ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels, Immeuble Altaïr, 3
avenue d'Alphasis CS 96856 - 35760 Saint-Grégoire cedex ou d’un e-mail à
l’adresse : contactarkeabanqueei@arkea.com, d'en obtenir communication (droit
d'accès) et d'en exiger, le cas échéant, la rectification, l'effacement, une limitation
de traitement, la portabilité et/ou de s'opposer à leur traitement (étant précisé
qu'aucune utilisation de ces données à des fins de prospection, notamment
commerciale, ne sera autorisée, ce que le Prêteur accepte irrévocablement (et ce à
quoi il s'engage)), et/ou (ii) d'introduire une réclamation auprès de toute autorité de
contrôle compétente.

Le Constituant déclare que les personnes physiques sur lesquelles portent ces
données consentent à ce que lesdites données soient traitées et communiquées
dans les conditions décrites ci-dessus et délient à cet égard le Prêteur du secret
professionnel auquel celles-ci peuvent être soumises.

Le Prêteur déclare pour sa part mettre en œuvre des procédures appropriées de
traitement des données personnelles (y compris auprès de ses sous-traitants)
conformément à la loi n°78-17 susvisée et au RGPD. À cet égard, le présent article
10 ne visant pas à l'exhaustivité, les informations visées à l'article 13 du RGPD et
non déjà mentionnées au présent article 10 ont été communiquées (ou le seront au
moment de la collecte des données personnelles concernées) séparément par le
Prêteur aux personnes concernées, dans la mesure où ces informations doivent être
communiquées en application dudit article du RGPD. Les informations visées à
l'article 14 du RGPD et non expressément mentionnées au présent article 10 ont
été communiquées (ou le seront au moment de la collecte des données
personnelles concernées ou dans le délai réglementaire applicable visé à l'article
14§3 du RGPD) séparément par le Prêteur aux personnes concernées, dans la
mesure où ces informations doivent être communiquées en application dudit
article du RGPD.

le Constituant s'engage à informer ses ayants droit économiques, représentants
légaux et mandataires visés ci-dessus de la politique de protection de données
personnelles du Prêteur, disponible à l’adresse suivante :
https://site.arkea-banque-ei.com/vie-privee-2 et/ou dans les Conditions de
fonctionnement de comptes en vigueur disponibles auprès des centres d'affaires ou
sur le site internet de ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET
INSTITUTIONNELS à l’adresse suivante :
https://site.arkea-banque-ei.com/conditions-generales/.
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